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PARTIE OFFICIELL E

ACTES DU 1OOVO1R CENTRAL

1BR]lÊ n" 1204 e ., promulguant dans les Elablissenieniafran -
dc i ,Océanie wi décret du 25 août 1937, deux décrets d u

28 ao4t1987 un décret du 29 aozil 1937, un arrété du 3 1
aoilt 1937, deux décrets du 11 septembre 1937, deux décret s
du 12 septembre .i937 ci un décret du 10. septembre 1937 .

(Du 18 novembre 1937 )

LE GOVVER?Et1R DES EPUMJTSSEMDVrS FRANÇAIS DC L OclA-
UE, OrrIcIcft DE LA Laxo D ' ifONLuR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement cia la Colonie et les actes modiflotifs subséquents ,

Vu la ,circulaire ministérielle n°511 du 10 septembre 1031 rein U-
re .ii la promulgation et, ii la publication dans las Colonies des

lois, décrets, instructions et en étés ministériel s

AnnfrE : .

ArLile 1' - Sont promulgués dans les Etab[sements tian-
iais de l 'Océanie pour ' tro exécutés Selon leur forme et teneu r

10) le décret du 25 août 1037 tendant é la protection des monu-
ments naturels et des sites de cni'acléie historique, scientifique ,
légendaire ou pittoresque deco1oius, pays de pioteeoiat et ter-
ritoires sous mandat, ielesant du n'st .e (J O R F du 5 sep ....
terribie 1937, page 10 261 ,

20) le décret cia 28 août 1937 modifiant la loi du 4r avril 1898
relative au sociétés de secoure mutuels (J O R F lu 1 septem-
bre 1937, page 10 08G )

le décret du 28 août, 1937 i'élotif u Ï rivaIunLion de l'en -
caisse de c, banques d'émission des colonies et pays de protectora t
(J O R F du 2 septembre 1937, page 10.1'15) ;

4) te décret du 29 août 1937 portant modification du décret d u
9 mai 1020 portent organisation du cadre général des ingénieur s
météorologistes coloniu en ce qui conerno les conditions d a-
vancement (J O E F du septembre 1937, page 10 .152) ;

50) l'arxôk du 31 août 1937 modifiant J cui .t.é du 9 aoi4 1930

réorganisant le côncours d'admision nu stage de l'Eolû Nal i
nata de la Fronce d'outre-mer 0 .0 .l1 .F. du septembre 1937 ,
page 10.273) ;

Go) le décret du .11 septembre 1937 ponant modification dé-
crcldul9juin 1937 réorganisant le Conseil Supérieur de la Franc o
d'outre-mer (J .O.RF. du 15 septembre 1937, page 10 .596) ;

70) le décret du 41 septembre 1937, abrogeant et remplaçan t
l'article 17 du décret du 31 moi 1937 réglant les conditions d'op .'
plication de lu loi du 31 mars 1931 établissant un taxe spécial e
sur certains produits français et étrangers (J .O .B .1?. du 15 sep-
tembre 1037, page 10.597) ;

80) le décret du 12 septembre 1937 portant application aux co-
lonies, pays de protectorat et territoires sous mandat relevant d u
Minisiére des décrets du 31juillet 1937 concernant la définition de s
appellations d'origine contrôlées de certains vins (J .O.R .F. du l
septembre 1037, pige 10.598)

90) le décret du 12 septembre 937 portant publication et ni e
en application, à titre provisoire, des lellies ée}inngéraIa10juiIl a
4 937 entre la Franco et. les Pars-Bas (J.O,li .F . des 20 aL 21 sep-
tembre 1037, page 10 .770) ;

	

.
100) le décret du 19 septembre 1037. portant ouverture de crédit s

supplémentaires au budget des Etablisscmnnts tianuis de l'Océ-
anie (Exercice 1937) (J .O.R.F. du 2 septembre 1037, page 10 .824 )

Art . 2. - Le présent arrété sorti enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sein .

Papeete, le 18 novembre 1937 .

cuAsTEN1'r GÉBY .

Protection des rn0flument4 nat .ureI e de It4' a nine-
tac Mstorique, ,wten tifluc 1jendn1,'e ou piti i'e$qiI Ik M
eoIontc, paye tIc protectorat et terrItiras sous niiiiid i
relevant ,du mtnistére der' colonies .

RAPPORT Au Prn tn'r nit L. BtPIULÏQIÎE FRÇAtrE I

Paris, o 25 août 1937 .

Monsieur le Président ,
La loi du 2 août 1030, ayant pour objet la protection de s

monuments naturels et des sites de craeLére historiqu e ,
scientifique, légendaire ou pittoresque, prévoyait l'applica-
tion, par . décret cnonsoil dl'Etal ., de ses dispositions aux
colonies .

	

.

	

.
C'est ainsi que, deux décrets des 15 novembre 1930 t1 5

août 1934 ont respectivement organisé en Indochine et ii 1

	

j
Martinique la protection des menuet) ente nature1etd,C SSl L

L'opportunité do cette protection dans d'auLre colonie s

s'étant révélée, .ila paru souhaitable qu'une réglemenlatl Oft

commune intervint pour l'ensemble des territoires relevan t
de mon département, en vue lesimplifler dans la plu' larget

mesure possible la législation n cette matiLl e
t'est clans ces conditions qu'a eli établi le IjrLS12t rGi

de décret qui a fait l'objet dos délibérations du t0Î1CI

d'Etai e qtie j'ai l'honneur de soumettre û votre haute sne 'Y

' , 'I

Lc

	

in j ' .t,'e des colo,'iie$

MAJUUS MOTJTET.

tien .
Te vous prie dagréer, monsieur le Présiden t

de mon profond respect . . :,
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Du 25 août 1937 .)

La PaIsiDwr DI L RJJBLiTE 1eftA1Ç.ISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies ,
vu le sénatus consulte du 3mai 1854

.• Vu la loi du 2 mi 1930 ayant pour objet la protection de s
monuments naturels et des sites de Caractère a1istique, his -
orique, scientifique, légendaire ou pittoresque, et notam-

inc rit son article 29 ainsi conçu ;

	

.

	

.
« La présente loi sera applicable, dans les colonies dan s

des conditions qui seront fiXCS par déeretenconseil .d'itat, » ;
\4i la loi, du 20 avril 1910, interdisant l'ifficbage.surles rno-

riuluents historiques et dans les sites ou suries monument s
.naiiireis de earactre artisticjue ;

Vu le déret du 17 lévrier 1930 rendant applicable aux co -
lonies, pays d protectrat et territoires sous mandat raie -
.van t du ministère des colonies1 la loi du 29 déembre 192 8
éLeridanil'applieaLion de l'article 463, paragraphe 9 du cod e
pénal, suries circonstances atténuantes ; . . . . . . .
• Vu le décret du 15 novembre 1030 organisant la protectio n
des flioriuinents naturels cl des sites en Indochine ;

Vu le décret du 15aot 1934 organisant la protentin de s
monuments naturels et des sites . la Martinique ;

Vu l'avis du garde des sceaux . Ministre de la justice ;
Les sections réunies des finances 1 des affaires étrangers ,

de la guerre, de la marine militaire, de l'air, cles pensions
• et des colonies et de l'intérieur, de la justice, de 1inslrtic1io n
publique, des beaux-arts et de la santé publique, dirc,onsei l
1'ELat, entendues,	

D1icaiT I

.Article Pr. - Il est institué danciaque colonie piys d e
protectorat cl. tei'riioires sous mandat relevant du ministère
dos colonies, . une «commission des nionirnents naturels e t
des sites».

	

.

	

.

	

.
Le gouverneur, commissaire de la République, . résident

supérieur ou admtnisLraieur, fixe Par arrêté la compositio n
de la coinuhission ; il en choisit les membres parmi les huts
fonelionntiresad ministratiÎs ou techniques de la coloni e 1 du
TY de protectorat ou territoires sous mandat, les mem-
bres des assemblées lales et les personnalités qualifiée s
par leurs connaisanoes scientifiques et artistiques . Tl pré-
sidela commiton .

	

'

	

. .
La commission se réunit au moins ue fois par an sur l a

eorivocalionce on Prident t chaque lois que celui-ci l e
juge utile ou que trois de ses membres cii font la demande .

Elle peut élire parmi ses membres une section permanente .
La commission est obligatoirement consultée st toute s

'les questions intéressant les monuments naturels elles site s
de caractère artistique, hislo'rique1 légendairou pittores-
que, et nôlaininant les 'projets «inscription sur la litepié-
vue par l'article , de classement, déclassement,cléel'aratloil
d'utilité publique., dxpropriation, de zone et périmètre de .
pvotection de travaux . de., relatifs à ces monuments et sites .

Elle l)CUL' prendre l'initiative d'une proposition de classe -
ment ou de déclassement ou eh être saisie direcLeji1ni pa r
toute personne intéressée .

	

' •

	

, ,,

	

.
Art . 2. - fl est établi dans"lrncjue colonie, pays de pro-

ietot ou territoire. sous mondât relevant du ministère de s
colonies, une liste des monuments naturels os des sites dont

la 'conservation' Ôû'iapervtioriprêriLe ua 'intérêt .artiSti-
que historique, sciéntifique, Iéeidafre ou pitotesque . Cette
listé et Publiée au J .rna1. officiel de cha q ue c6Iqni, pays
de protectorat ou territoire sous rnan1aL iiiteiesse Élle dbi t
êttc consternaient tenue à jou i

L'inscription sur cette liste est prononCée par arrêté d u
gouverneur, commissaire de l'2t 1 .éjublique,rési'den:t supé-
heur ou administrateur et nobfiee par celui-ci au proprié-
taire du nionuinent p al.il 'ou du site' . Elle entrne .- Polir cé
propriétaire, l"o1lâtiéhderiê pas niôdifier 'apectchirno-
nument naturel ou du sfle et de ne pas procéder à des travau x
autres que ceux d'exploitation courante, en ce qui concerne '
les fonds ruraux et den1retea normal, en ce qui concern e
les constructions, sans en avoir avise 1 adniintraliôfl local e
au rnôjris dux mois avant, la 'date enviagé pour l'ouver-
ture des travaux

	

' "

	

.

	

'

	

. ''

	

: •

	

'
'Ait. .- Les inént in tnaurûl

	

o u
non sur la lista prévue a l'article 2, peuvent être classéà
'dans léscôtiditions .et selon le clistinctie

	

étblis par les.
rtielé'sdi-après, et- sous réserve des droits désouverins

des Mats protégés
Art . 4 .- Les monument naturels et les sits apprL'enant

•à'I'EtO.t franQais sont classés par arrêté du gouverneur, com-
missaire de a République, résideiit supérieur oit adminis-
trateur en c,onsei l

Lernonumenl naturel ou lcsite' compris dans le domaine
de la colonie, du pays de protectorat, du territoire soùs man -
daLrslevantdu ministère des colonies ou d'une cbmmun e
ou appartenant i. un établissement public, est .classé .parsr--
râlé chi gouverneur, commissaire de la République,, résiden t
supérieur ou administrateur en conseil, s'il , a consente -
ment de la personne publique propriétaire. . ., .

	

:
Dans le cas contraire, le classement' est prononcé larar-

rété du Ministre des colonies . ' ' • ' ' •

	

;

	

:
Âit, 5 . - Le inohunieni naturel ou le site appartenant ;fa

toute personne autre que celles 'énumérées k l'article 4 est , '
classé par airèl du goilverneul, comnissaie de la Répu-
blique, ieiclent supotieur ou adm.inlbtrateur en onscil s'il.
va consénternent du propriétaire .

A défsul

	

eonsentemejit du propriétaire, l'arrêté; :Y S
dans l'alinéa PreOdCflt ne peut être pris que svi avis con-
iornïe rie la commission des monuments naturels et des sites .

é 'L'arrêtdéterriin les conditions du clasernen .L . .
Le classement donnera lieu aupayement d'une indemnit é

lorsqu'il entrairicia un dommage pour le proprietaire L a
demande d'indemnité devra être pipduite dans les' ixiiOi . .
h dater de la notification aupropriétaire del'arrêté cl :ar-
ement . . Les contestations relatives àl'indemnité soflljugée s

par les juridictions civiles, selon les règles de compétenc e
de droit commun en vigueur dans la colonie., le pays de. pro-
Lectorat,

	

sous mandat relevant du ministèr e
dscolônies . En cas d'cperLise,ilp .eut .n'tLre nommé qu'un
seul expert. .

	

'	 ''

	

.
AU G,- A complet du jour cu l'administration notifie au

propriétaire d'un monument naturel ou d'un 611e sort inten-
tion d'en poursuivre le classement, le propriétaire est ten u
de n'apporter aucune modification ci l'état des lletlx ou t
leur aspect pendant si' mois, saut autorisation spéciale d u
gouverneur, commissaire de la Republi 1que, résident supé-
rieur ou administrateur, et stis . réserve de 1'ekploitaLi o
courante des fonde ruraux et de 1' éntrLj'n normaL de cor s
truelions. '

	

,

	

.

	

'• .
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Art. 7. - Tout décret. ou arrêté proiionçant7e classemen t
d'un monument naturel ou d'un site est, à la diligence d u
gouverneur., commissaire de la République, résident supé-
rieur ou administrateur, notifié au propriétaire et transcrit ou
bureau de la conservation des hypothèques de la situatio n
lu monument naturel ou du site . Cette transcription ne donn e

lieu à aucune perception au profit du budget local .
Art. 8.-. Les effets du classement suivent le monumen t

naturel ou le site eu quelque main qu'il passe . .
Quionque aliène un. immeuble classé est tenu de faire

connaître 'à l'acquéreur l'existence du classement . Mention
doit en être faite clans l'acte d'aliénation .

Toute aliénalioi d'un monument naturel ou d'un site class é
doit dans las quinze jours de la date, être notifiée au gou-
verneur, commissaire de la République, résident supérieu r
ou, administrateur, par celui qui la consentie .

Art. 9 . ..- Le propriétaire d'un monument naturel ou d'u n
site classé ne peut in détruire, ru modifier l'état des lieu x
ou leur aspect sauf autorisation spéciale donnée par la gou-
verneur, commissaire de la Républicjuè r1sidenL supérieu r
ou administrateur en conseil .

Art, 10. -- L'affichage ainsi que la pose de lanneaux-r-
eIanes .sont interdits sur les monuments naturels et dan s
les sites classés . . ' .

Ils peuvent être également interdits autour destins monu-
ments ai sites, : dans un périmètre qui est, dans chaque ca s
particulier, dtterniiné par arrêté du gouverneur, commis-
saire de la République résident supérieur administr a
leur en conseil ,

Art . 11 . -i- Nul ne peut acquérir, par prescription, sur Ufl

monument naturel ou un site classé, de droit" de nature à
modifier son caractère ou à changer l'aspect des lieux .

Aucune servitude nep&ut être établie, par convention, su r
un monument naturel ou un site classé qu'avec l'autorisatio n
du gouverneur, commissaire de la République, résident . su-
prieur ou administrateur, donnée par arrêté pris en conseil .

Art . 12.- Le déclassement total ou patielcl'Un monu-
ment naturel ou d'un site est prononcé par arrêté du gou-
verneur, commissaire de la République, résident' supérieur
ou administrateur, pris en conseil, et sur avis conforme de .
la commission des momurnen1s' naturels et des sites . L'acte
-de déclassement doit également être notifié au propriétaire
et transcrit au buieu de la conservation des hypothèque s
de la situation du monument naturel ou du site déclassé

L'arrêté de déblassement détermine

	

y a lieu à restitu-
tion totale ou partielle de l'indemnité, picr ue a l'article 5

Art. 13.- Le gouverneur, . commissaire de là République ,
résident Supérieur ou adihinistrateur peut, en se conforman t
aux prescriptions des . tdes réglementant l 'expropriation
pour cause d'utilité publique, poulsuivie au nom de la co-
lonie, dit pays de protectorat ou du territoire sous manda t
relevant du Ministère des colonies, 1 c\proprialion d'un mo-
nument naturel ou d'un site clêja classé ou proposé pour l e
classement, en raison do l'intérêt publie qu'il offre au poin t
de vue hisioriscjue, artistique, scientifique, légendaire o u
pittoresque .

Les communes jouissent de la même facull e
L'utilité publique est déclarée par arrêté du gouverneur ,

commissaire de hRLpublique, résident supérieur ou admi-
nistrateur pris cru consei l

Art 14 .- Autour des monuments naturels et des sites

inscrits sur la liste prévue par l'article 2 du présent décre t
ou classé, une zone de pro ion peut être établie par ar-
rêté du gouverneur, commissaire de la République, résiden t
supérieur ou administrateur 1 pris cri conseil et après accom-
plissement des formalités suivantes :'

	

.
Le projet comportant le plan des parcelles qui constituen t

cette zone, avec indication des prescriptions k imposer pour '
assurer la protection, doit ètra notifié au propriétaires inté-i
ressés et publié au Journal officiel de la colonie, payé d
protectorat ou cle territoire sous mandat relevant du minis-
tère des colonies ..

	

,
La commission des monuments naturels etdes :sites enten d

les propriétaires, ainsi queles représentants dès divers ser .
vices publics ou toutes les autres personnes intéressées qui .
demandent àprésenter leurs observations ou qu'èlle croit .
devoir convoquer . Elle établit un procès-verbal cia ses opé-
rations et l'adresse, avec son avis, au gouverneur, commis-
saire de la République 1 résideritsupérieur ou administrateur ..

Art . 15.- L'arrêté cia protection est notifié au propriétair e
et transcrit ait bureau de la conservation des hypothèque s
de la situation des immeubles compris dansIa zone de pro-
tection . Celte transcription ne donne lieu à aucune perception .
au profit du budget local ,

Art . ie. A. dater de la notification, les propriétaires des .
parcelles comprises . dans la zone' de protection, ou leurs .
ayants droit, sont tenus de se conformer aux prescription s
de l'arrèlé ; '

	

'

	

'

	

•
• A partir de la mème date, il leur est accordé un délai d'u n

an pour faire valoir, clavant les . tribunaux cométants, leur s
réclamations contre les effets desdites prescriptions . Passé

• ce délai, aucune réclamation n'est admise ,
Art . 17.- Toute infraction aux dispositions de l'article 2

( 2) (modifications sans avis préalable d'un monument na-
turel et d'un site inscrit), dé l'article O (effets de la proposi -
tion de classement), de l'article 8 (aliénation d'un monumen t
naturel ou d'un site classé), de l'article 9 (modification d'un .
monument naturel ou d'un site classé), de l'article 11 (servi -
tude), de l'article 1 ( 1) (inobservation des prescription s
établies pour la protection d'un silo) sera punie dune amand e
de 50 a 20000fr sans préjudice de l'action en dommages -
intérêts qui pourra être exercée parle gouverneur, commis-
saire de la République, résident supérieur ou administrateur, .
contre Ceux qui auront ordonné las travaux exécutés ou les
mesures prises en violation de ces articles . .

Art . 18 . • Quiconque aura intentionnellement cié .truiL mu'
tilé, Ou dégradé un mônamerit naturel ou un site inscrit ou ,
classé,, 'sera puni des pes'po t,ées à l'article 257 du code '
pénal, sans préjudice de Lôus dommages-intérêts .

4ri . .19, - Des' arrêtés des gouverneurs, commissaires d e

la République, résidents supérieurs ou administrateurs Pris -
en conseil, détermineront, pour chaque colonie, pays de pro -

tectorat ou territoire sous mandat relevant ; du ministère de s
colonies, les détails (l'application du prisont décret .

Art . 20.- Les décrets susvisés des 15 novembre 1930 e t

15 aoci 1934 ,sont abrogés . .

	

.

	

'
Art . 21, . - Le ministre des colonies est chargé de 1'ey,.êQ U

tion du présent décret, qui serapûblié au Joup' nal officiel d e

la République française, aux Journaux officiels des col o.fl1e S

pays do protectorat et territoires sous mandat relevant d u

ministère des colonies 1 et inséré au Bulletin officiel du mi-
nistère

	

colonies .

	

'-I
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de .

,le

Fait à Paris, le 25 août 1937 .
Assurer LEBRUN .

Par le Président de la République :
Le Ministre de colonies.

MA1uUS MOUTE rF .

MotUfleatEoi . la lo (tu U' avril 1898 relative aux sociétés
de secours mutuels .

RAPPORT MU P51lSID1NT DE LRlL'UBtZQUi FRNÇ&ISE ,

Paris, le 25 aoft 1937 .
Monsieur le Président ,

Nous avons l'honneur de vous soumettre un projet de dé-
cret-loi tendant modifier la loi du 1 a*i11808 sulo sol
ciétés de secours mutuels .

L'objet essentiel de la réforme est deréglementer ïaotivi-
té des sociétés de secours mutuels libres, constituant de s
pensions de retraites à leurs adhérents, ainsi que celle de
tous les organismes mutualistes promettant des allocation s
de retraite .

L'expérience fait ressortir, en effet, que les mesures d e
protection de l'épargne introduites parie décret-loi du 30 oc-
tobre 1935, dans la législation mutualiste, s'avéreraient val- '
nes si certaines sociétés de secours mutuels pouvaient con-
tinUt' à effectuer librement des opérations basées sur la du-
rée de la vie tiuifleine et comportant des opérations de capi-
talisations importantes et hasardeuses . Si l'on considère ,
qu'actuellement les sociétés de secours mutuels libres peu -
vent plao&rleurs fonds comme elles l'entendent, que rien n e
limite la portée de leurs engagements àlong terme, que leu r
fonctionnement n'est subordonné à aucune condition d'ordr e
téchnique et qu'elles échappent à tout contrôle administrati t
il parait urgent, dans l'intérêt de l'épargne, facteur éminen t
le l'économie de noire pays, de soumettre à certaines règles
les opérations d'assuraqce de ces sots.

Dans la diesure où cette réforme aura pour. effet d'obliger
les sociétés de secours mutuels libres à placer leurs fonds d e
capitalisation dans les condition de l'article 27 de la loi du
lot avril 1895, elle contribuera directement au redressemen t
financier voulu par la loi du 30 juin 1937 .

Les autres modifications apporLésù la législation mutua-
liste actuelle, qu'elles soient le corollaire de la réforme pré -
citée ou quelles tendent, à mieux garantir le ïonetionnêinenl .
financier des sociétés de secours mutuels, auront pour effe t
de permettre un emploi plus rationnel et plus économiqu e
ries crédits budgétaires affectés t ces institutions et contri-
bueront ainsi à l'équilibre du budget .
• Veuillez agréer, monsieuLle Président, l'hommage de no-
tre respeotueu dévouement,

Le Pvsiden( du conseil .
CA .ULL11 GFEAUTrMPS .

•

	

-

	

DÉCRET

	

•

•

	

(Du 28 aot IÇ37) .

Li P 11DL&L' Dl i .t. RéeuetlqrE Jlt .NÇÂFSI ,

Sur le tapport du président du conseil, du riinisLrdos ft-
nances, du ministre cia- travail, du garde des sceau, minis-
tre de la justice, et di ministre des colonies ,

yu tale' du 30juin 1937 autorisant le oivernement àpren-
dre par décret jusqu'au 31 août 1Ù37, toutes dispositions ayan t
force de loi, en vue d'assurer le redressementfinncior ;

Vu la loi du lot avril 1898 modifiée par l'article 61 de la lo i
de finances du 31 mars 1903, par tes loi des 2 juillet 1904, 5
décembre 1908, 1°" avri11914, 15 août 193, 28 décembre 1927 ,
6 avril190 et par le décret-19i du 80 ocb'c 1 135 ;
Vu t'aisûmièpar le oQnseil uprieurdps sociétés de se .,

cours mutuels les 2 et 3 décembre 1935, le 3 'avril 14136eL le

Déciles :

Article 1o,- L'article de la Ibi ria 1r avril 198 est coin-
piété par un alinéa ainsi conçu :

▪ « Il est interdit de donner à l'avenir le nom de société d e
secours mutuels à tOJIie société non enregistrée au ministère
du travail conformément aux prescriptions de l'article /i de l a
présente loi . Il est également interdit au groupements . noa
errgistrés par application desdites prescriptions, de tair e
usage, dans leurs conLrats pr9speclus, affiches et tous autres
douments, de toute appellation susceptible de taire naîtra
une contusion avec les sociétés de secours mutuels visée s
parla présente loi » .

Art . 2.- L'article 3 ile la loi du l oi avril 1898 est complété
ainsi qu'il suit :

« Le conseil d'administration doit comprendre moitié. au
moins de membres participants .

« Le démarchage ainsi qùo l'emploi de courtiers rémuné-
rés sont interdits > .
▪Art . 8 .- L'article 4 de la loi du 1 avril 1898 esLmodific . a L
complété ainsi qu'il suit :

	

•
Art. 4.- § Aucune soiét ou union de sociétés do

secours mutuels .ne peut fonLionnr ayant d'avoii téenre-
gistrée par le, ministre du travail, A oe.t effet, ses fondateurs
doivent déposer en triple

	

emplie :
10 Les statuts de ladite société, ou union ;
20 La liste dés noms, adresses et professions de toutes les

personnes qui sous un titre quelconque, son tchargées à l 'orle
girre de l'administration ou de la direction ;

• 30 L'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale cons -
titutive .

Le dépôt a lieu, contre récépissé, 4 la sous-préfecture d e
l'arrondissement où la soiét a son siège social, ou à la pré-
lecture clii département .

	

•
Le. maire de la commune en est: immédiatement inform é

i.e Ministre du travail ,
AiwIn 1"1VRllR.

Le iliinis(re dcs finances ,

GEo1tGI BONNET .

Le iIiaLs'fre des colonies,
MARILJS MOUTET.

L Garde de sceaux, .tllietialr e
de la fuel ire,

VINCENa' AUJIJOL .

28juin1D37
Le conseil des ministres entendu ,

par les soins du préfet ou du sous-préfet .
Aucune modification aux statuts ne peut tre mise en si -

gent, avant d'avoir élé enregistrée dans les mémos formes .
Un extrait des statuts et mèdificatJons statutaires est ,

après enregistrement, inséré au recueil des ael.ee de la
préfecture .
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§2.-L'enregistreneritprévu au paragraphe précédent doi t
intervenir dans un délai de trois mois k compter de la dat e
du dépôt susvisé .

•L'enregistrement ne peut être refusé que dans les deux cas
suivants :

iPburron-oonÎorrnit des statuts avec les dispositions d e

Par Un paragraphe ainsi conçu :

• aux dépenses .
Le retrait d'enregistrement est prononcé par arrête du mi-

nistib du travail, après avis de la section permanente du con -
setlsipérieur des sociétés de secours mutuels, en cas d e
non-appflcajon des statuts ou de violation de la lo i

En cas de refus ou de retrait d'enregistrement, un recour s
pouria étr formé devant le conseil d Eta t

4. dater de la publication de I arrêté portant etrai1 d'en-
registrement et jusqu'à la désignation d'un administrateu r
provisoire, le fonctionnement de la société est suspendu .

• •L'administration'etla gestion de la société sont confiées à. un
administrateur provisoire doté les pouvoirs les plus étendus .
Cet administrateur est choisi et mandaté d'ofliee sur simpl e
requête chi ministère public par ordonnance rendue par l a

• jrsidehtdii tribunal civil ; cette ordonnance n'est suscep-
tible d'aucun iccour s

L adrnnistrateur provisoire est charge de Procéder a la li -
quidalioh de la soeicL, ltque1Ie s'opèrera conformcrnent a u

Latuts et sera homologu'ée sans frais par le tribunal i. la di-
hgerlce du procureur de l . République

	

L

1n cas de recoins contre lit décision rninisléie1Ia portan t
retrait d'ènregistt%niient, les opérations d liquidation son t
ajournées juqu t cé que le conseil d'ELat ait rendu son arrè t

Art 4.- Les alinéas 90, 100 et 110 de l'article 5 de la loi du
1er avril 898 sont remplacés par les dispositions suivante s

« 9 L'organisation des retraites viagères, la nature de s
resôuièSsodJIèsbif le m'entant de la co1isitiôn ou fractio n
CIa oLisation spécialement affectée k leur constitution et le s
•tôiiditinsdtilréeen jouis'sance'

« 10° Les conditions d'attribution des allocations annuelles
renduvelables

Art 5 .-L'article 7 de la loi du P r avril 1898 'est coMplété
'

«

	

- Les socctcs ou unions de societes d secours mu-,
tue's sont tenues de communiquer leurs livres, registres, pie -

ôs-verbap et pièces comptables de toute nature au préfet, .
sous-préfet, ou i, leurs cl1egues Cette cornn'iunieaIiorl alie u
sans cluplacement, sauf le cas di il en sciait autrement or-
donné par arrété, du préfet .

« Le rninisLr du travail pourra soit de sa propre initiative ,
soit a la demande Ies préfets, faire procéder au contrôle sur
ptce des opeations des souétés et unions çle sociLtes d o
secours mutuels

	

-
« 1 .e winstre des finances pourra egalemnL faire procéde r

au rnuiues Vérifications par l'inspection générale des finan -
ces et pat les comptables supérieurs du Tres.,or .

« Les infractions aux prescriptions du présent paragraphe
sont punies d'une amende de 16 a 500 fr . »

At C - L arhcli 9 de la loi du 1er avril 1898 est modifie c l
complété auisi qu'il sui t

Art . 9 - Les a5suran~e individuelles ou collectives en

cas de vie, de décès ou d'accidents, ne peuvent être conLrae_ .
tees qu'auprès des caisses d'assurances instituées par la loi t
du il juillet 1868 ou des caisses autonomes mutua)jsts et .
conformément à la réglementation propre à ces caisses .

Les assurances individuelles donnent lieu et l'établissement
de contrats individuels établis aux noms des bénéficiaires e t
leur appartenant en taule propriété . Les sociétés de se c-ours,
mutuels ne peuvent se porter garantes de l'exécution desdits .
contrats .

Les opérations prévues au présent article doivent faire.
l'objet de comptes séparés .

Art . 7.- L'article 10 de la loi du 1r avril 1898 est modifi é
ainsi qu'il suit :

Ars. 10 .- Les infrac1ions au dispositions de la prèsôii e
loi seront pOursuivies contre les administrateurs où 1esdire d
teurs et punies d'une amende de 1 i 15 Ir inclusivemen t

Les administrateurs ou les directeurs de sociétés de secour s
mutuels qui se iendent coupables de fraudes ou de fauss e
déclaration fdite de mauvaise foi, clans 1 encaissement ou
dans la gestion, seront poursuivis et passibles d'une .amende
de 16k 500 francs sans préjudice de plus fortes peines s'il y
éche t

Si un groupement fonctionne sous la dénomination de so-
ciéte cia secours mutuels sans être enregitie dan' les con-
citions cia l'article 4 de la présente loi, toutes les personne s
qui., i quelque titre que ce soit, sont chargées de son adirn-
nstralion, de sa direction ou de sa gestion, seront poursuivies
devant le tribunal correctionnel et passibles d'une amend e
de 100 à 2 .000 fr et d'un emprisonnement de si' jours . t
dux mois .

Le tribunal peut, en Outre, prononcer l incapaule de pi -
ticper à l'administration ou à. la dh'ection d'Une sociét é, ou.
unibn de Sociétés de secours mutuels Cette mneapacile ne
pepte\oéder une durée de cinq ans dans les cas peévus au x
cleu premiers alinets En cas d'infraction à cette interdic-
tion, les délinquants seront punis d'une amonçle «le 100 i
2.0001r. et cl un emprisonnement de Û jour s. k c1 eu . mois ou
à l'une de es deu\. peines euIinent

Art 8.-, Les 2, 3 4° et 50 alinéas de I article 11 de la lo i
du

	

avril 1808 sont supprimes
Art 0 .e- Le litre lI de la. loi du 1er avril 1898 est modifie e t

complété ainsi qu'il suit

'I'rriu II

Dc. oiée

Art . 15,- lu.- Les sociétés et unions de seieté de se-
cours mutuels libres peuvent posséder des biens mobiliers'
et, dans les conditions et limites filées pas l'article 20, a-
qi.érir des biens immobiliers et consentir de prêts hypothe-
canes Elles peuvent, en outre, être autorisées, par décre t
en conseil U ELaL, a acquérir, construire ou aménager les im -
meubles nécessaires au foôl,ionnernenL de leurs service s
d'administration	

§ 2.- Les mêmes sociétés ou unioils ne peuvent constItue0
de retraites viagères au profit de leurs membres participan ts
qu'à l'aide ciii livret individuel de 1 caisse nationale les re-
traites pour la vieillesse ou dune caisse autonome inulua1ite .

Elles peuvent, d'autre pari, sans qu'il puisse ètre consti -
tué, ii cet effet, un fonds spécial alimenté, par des cotisations ,
accorder des allocations annuelles renouvelables préle vées ,
sur leurs'excédents disponibles, et dont le montant, variabl e

suivant les ressources elle nombre des bénéficiaires, est fi-

la lei.
2 Lorsque les recettes prévues 'ne sont pas proportionnées
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• té, chaque anhiée . . par . t'ssemblée générale sànspouvbir ex-
•éder 1.200. fr . par bénéficiaire et par n . . .

	

•
§ 8.- Les sociétés et unions de sociétés de secours mutuel s

libres peuvent créer des caisses autonomes sbit . pour. servi r
• •despensions de retraite, soit pou r . réaliser l'assurant-te en cas

de vie, de décès ou d'accidents .

	

.
Ces caisse ; sont constituées dans les formes prévue s . à l'ale

tiIe 27 de la présente loi et sont so mises aine prescriptions
.dudit article et du, règlement dàdmninisirtiori publique visé
par celut-ci . Elles ne peuvent assurer des rentes pu capitaus
ecédant les limites fixées Par l'article 28 et ne . bénéficien t
pas des avarflaesdu litre M	

Art . 10.- Les deux premiers alinéas du paragraphe 2 d e
l'article 20 de la loi du1 avril lBfiS sont remplacés par u n

-alinéa ainsi conçu :

	

.

§ 2. -. Les sociétés ou melons de sociétés de secours mu-
'tuels ne peuvent affecter à la réalisation de leurs muvro se -

-Claies ou à l'installation' de leurs sôrviées d'administration

G1rnNtL. •o'FLdH(. DES ltABL4îSS

	

tTS

	

.

	

: 67 ?

10 A encourager la formation e
• L'alde du fonds oornmui ou Ui livret jndyiduel . ,

20 A attribuer aux sociétés, Dote leurs servioe,s de secours
rLcas de maladie, (lei maternité et de déeèS . des subventions

• dans la haute de 25 fr. par as et par membre participant .,
1'ou1etois, cette Iiixnte est portée a 30 f r .; IxIttrile$,s e .0eé$ qu i

• assurent au Oonjoiutei aux enfants. de .mqjns de seize ans d
• tous leuis membres piipanLs lsinGnis pUtJiQflS ;0il

nature, en cas de maladie, qu'à ceux-ci. ,.
4 ;4 4 4

	

•, . . . .. .

(Le reste sans changement) .

	

. . .

	

. .
Art . .15, Les 20 et 4anéas de l'article 28 de la lof' dulie

avril 1808 sont modifiés ainsi qu'il suit .:

	

,

. . ..
. Les maxima ainsi fixés na

	

ppliqtxdnLpas uxo r
nisrn'es inutuàliLes ayant Créé, une aiSÔ autoriohe dai$ les ..
conditions prévues a l'article 27 ci-dessus Ces oranisme s
pourront servir à leurs membre de pensions de retraites
atteignant 0 .00 f . et leur ons1i rdéapitaux en cas de .
vie ou de décès jusqu'à concurrence de 36,000 fr . Toutefois ,
les subventions de rEtat ne leur seront cordéesqiiô dans
la limite des chiffres fixés au paragraphe pécédenL en c e
qui concerne les capitaux en cas de vie ou de décès' ', elles
cesseront, d'autre part, d'étre . dues pour les verserrienLs d e
retraite, lorsque 1 montant total de ces dlerilers . .aUra atteint
la somme nécessaire à là donstitu'tiàn d'une 'pension' d o
.1 .800 tr .

.dans les conditions pré Vues aux articles .8 et 17, que la frab-
tiàa de leurs excédents d'actif qui dépasse lahno rcnn dés

. dépenses des trois dernières années restant définitivemen t
k leur charge, sous réserve qu'après ce prélèvement, etcomp -
te tenu de exigibilités du passif, la fraction non' employé e
-desdits excédents soit investie en dépôts ou saleurs,

	

mé-
rés auk alinéas 1° e12° du paragraphe 1" du présent article .

• Art, 11 .- Les cinquième ci sixième alinéas de l'article 2 1
'de la loi du 1° avril 1898 sont supprimés . .

Art, 12.- L'article 22 de la loi du :lrr avril 1898 est mach -
fié ainsi qu'il suit : .

	

•

	

•

	

.
•

	

A1. 22.- Les pensions de retraites ne peuvent être cons-
tituées. que, soit,SuL le tonds commun, soit sur le livret indi -
viduel qui appartient eu toute propriété à sou Liiulaire, .à ôa

• pital aliéné ou réservés
- Art. 13 .- L'article 25 de la loi du let avril 1898 est modifié
ainsi qu'il suit :

	

.
Art . 2 .- ln dehors des retraites prévues aux articles qu i

précédent, les sociétés peuvent accorder i leurs membres .
des allocations annuelles. renouvelables dont les LituIair s
sont désignés chaque année parl'assemblée générale parmi .
les membre's àgésd'au moins cinquante ans et ayant acquitté
'a cotisation sociale pendant au moins quinze ans .

Ces allocations sont attribuées dans les conditions et, limi -
tes fixées par l'article 15, paragraphe 2, saul le cas où elles
sont servies l'aide des in1éiitS du fonds commun iniaU& -
nable de retraite .

Le statuts déterminent e autres conditions que doivent
remplir les bénéficiaires .

Un secours fixé également chaque année en assemblée gé-
érale et prélevé sur les excédents disponibles, peut êtr e

alloué aux membres participants devenus infirmes ou incu-
rables avant l'âge fixé par les statuts pour étre admissible s
k la pension viagère de retraite . •
• Art . 14.- L'article. 26 tIc la loi du lor avril 189est modifié .
ainsi qu'il suit :

Art. 26. - Les arrérages de la dotation initiale du fond s
de dol atjôn ai les crédits annuellement inscrits au budget d u
ministère du travail, au profit des sociétés de secours mu-
tuels, sont destinés : •

« Il u scia de
caisses amtonomes, dans . le but de se constitpèr une pension
deretraile supérieurs k 9 .000 r . ou des capitaux en cas. de

• yi ou de décès dépassant 36000f . .soit uleme . clebéné-
fluer des subventions de l'Ltat au delà mies limites fhees at i
paragraphe.2 du prsen article . •

	

r :	
Art . 16. - Les dispositions de l'article . 2 d l.aiQiti 1 °

avril 1898 sont reportées a l'article 7 de ladite Ion
Les dispositions dcl'article 15 du décret-loi tic 30 octobr e

193 font lôbjet. du nouvel article 29 de la loi du 1°! avvil 189 .
An . 17 .- .L'article 30 de la loi d,ui or .avril .189 asi .rnod-

fie et complété ainsi qu'il sui t
4v?, 30.- En cas cté violatiôndesclisposiLions'dela pré- .

sente loi, spéciales aU sociétés el unions applQuvee5dese-
piétés de secours mutuels, l'approbaipri peut être retirée pa r
arrêté du ministre du travail, après , avis de la section perma-
nente du Conseil supérieur de.ss9oiôts de se.eiUrs mutuels .

La déoiion .iiorLant retrait d'approbaiion .estsusceptibl e
d'un recours dvanLle conseil d'1taI . , e reours'séra dispen-
se do tous droits il pourra être toflne sans ministère d'avo-
cat .

	

.

	

.

	

. .

	

.

	

.
En cas de non-application des statuts ou de violation de s

dispositions généralt3sde la présente lei, communes à tou-
tes les ooiéLés u unions de sociétés de secours mutuels, .
l'enregistrement, pourra être reliré par arrêté ,du ministre d u
travail dtns les condilionsde,l'article Ii ( 2) ; . •

Art . 18.- L'article 34'cle la loi çlu1avril180 est modifié
ainsi cf(fil suit :

	

.

	

. .

	

. . .

	

.

	

: •
Art . 34- Il est institué près le ,rninislère du travail un .

conseil supérieur des sociétés de secours mutuels.
Ce conseil es composé de cinquante membres, savoir :

• Deux sénateurs élus par leurs collêguns .
Deux députés élus par leurs collègues . • . .
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Dux'conseillers d'El.al .
Un membre de l'académie des sciences morales et politi-

ques, désigné par l'académie .
Un membre de l'académie de médecine, désigné par laca-

dêmi .

	

-
Un membre du onsei1 supérieur de l'assistance publique ,

désigné par ses collègues .
Un membre du conseil supérieur de la natalité, désign é

par ses collègues .
Un membre du conseil supérieur du travail, désigné par

ses collègues .
Deu membres du conseil supérieur des assurances socia-

les, désignés par leurs collègues .
Deux membres agrégés de l'institut des actuaires français ,

désignés parle ministre du travail .
Le secrétaire général de la confédération des syndicat s

rnédieau français ou s.on.représen tant.
fois représentants du ministre du travai l
Deux .représentants du ministre de la santé publique .
Deux représentants du ministre des finances .
iJi représentant du ministre de l'agriculture .
Un représentant du ministre des colonies .
Le directeur général de la caisse des dépôts et consigna-

tions ou son représenant.
Vingt-quatre représentants des sociétés de secours mu-

tuels six.. appartenant aux sociétés libres, élus par les
délégués de ces sociétés dans les formes qui seront déter-
rninées.par un règlement d'administration publique .

Tus lesiiernbres sont nommés pour quatre ans ; leurs
ouVoh'ssont renouvelables, leurs fonctions sont gratuites .
L ministre du travail est président de droit du conseil su-

périeur des sociétés de secours mutuel s
Le conseil choisit parmi ses membres ses deux vice-

pré-sidents it son secrétaire . II est convoqué par le ministre ooiri
étenLatx moins une lois tous les six mois et toutes les foi s

que cela lui paraitra nécessaire .
II reçoit communicaliori des états statistiques et des comp -

tes rendus de la situation linancière fournis par les société s
de eurs mutuels, ainsi que des inventaires au moins quin-
quennau et des autres documents fournis par ls sociétés
de secours mutuels, en exécution des ai tieles 7 eL23 ci-dessus .

JI donne son avis sur toutes les dispositions réglementai-
res ou autres qui concernent le fonchorinement des société s
dé secours t notaminent surie mode de répartitio n
de subventiois et secours qui leur sont attrbu é

Les fonctions de membre du conseil supérieur des société s
de secours mutuels sont incompatibles avec pelles de dieu -
leur ou d'administrateur a un titre quelconque d'une société
créant, au profit d'une catégorie de ses membres et au dé-
triment des autres des avantages particuliers .

MePOSITIONe TRANSITOIRE S

Art 10- Sotit considérées comme ayant salis, .
fait a la prescription de l'enregistrement visé bl'article ! d e
la loi du 1 avril 188, les sociétés de secours mutuels ins-
crites au répertoires départamentau,., à.la date de la pro -

. inulgalion du présent décret. . =

	

.
§ :2 . -Leé soeiétseLunions . de sociétés de secoùrsmtl-

tuels existant àla date de la promulgation du présent. décret,
• dont.lesstatut prévoient la constitution de pensions de re-

traite sur fonds libres, devront, dès cette promulgation e t
pour les membres parUipant ayant 'idhere postérieure-

ment è celle-ci, se conformer aux prescriptions de l'articl e
15 ( 2) de la loi du 1 avril 1898, modifié par le présent dé-
cret .

LesdiLs sociétés ou unions pourront conhinuerà constitue r
des pensions viagères pour les membres participants ayan t
adhéré avant la date de promulgation du présent décret, s
l'une ou l'autre des deux conditions suivantes est remplie :

a) S'il résulte d'un inventaire technique que leur situation
financière suffit à garantir leurs engagements ;

6) Dans le cas contraire, si une assemblée générale cx-
traordirmaire, convoquée spécialement à cet effet et statun t
dans les conditions de l'article 11 de la loi du 1° avril 1898 ,
accepte de réduire e montant desdits engagements à con-
currence des sommes nécessaires pour rétablir l'équillbm e
de l'actif cL du passif 	

Si aucune de ce deu conlitions n'est ou ne peut étr e
remplie, l'enregistrement qui lur est conféré par le premie r
alinéa du présent article leur sera retiré dans les conditio n
'prévues à l'article 4, paragraphe 2 ; de la loi du let avril 1898 ,
modifié par le présent décret . La liquidation de ces société s
ou unions aura lieu su'ivant les règles qui seront détermi-
nées par le règlement d'administration publique prévu ci -
après .

Les sociétés ou unions visées ù. l'alinéa 2 duprésent arti-
cle devront produire le'dossie' des modifications à leurs sta -
tuts et l'inventaire technique visée k l'alinéa a)• dans le clé -
lai d'un an à compter de la publication du règlement d'ad-
mitiistration publique prévu au présent arLi1e .

Celles de ces sociétés Qu unions qui auroiL été autel tsée s
à poursuivre la liquidation de leurs engagements devront s e
conformer aux dispositions ci-après :

10 Si la société'ne pratique pas exelûsivemneni des opéra-
tiens de retraites, les Ioncis affectés à la couverture de ce s
opérations seront comptabilisés séparément dans une sec-
tian fiuiancière distincte . ;

	

•
20 L'actif affecté à la constitution des retraites devra 1 au

fur et à mesuré de la réalisation des placements qui le com-
posent, étre réemployé dçins les conditions et limites d e
l'article 27 de la lai du 1er avril 1898. Toutefois, les dépôts de
fonds ainsi que les placements mobiliers autres que ceu x
prévus au 2 dudit article 27, devront étre réalisés et leu r
produit réemployé dans les mûmes conciliions et limites ,
dans Je délai de deux ans k compter de la publication d u
règlement d'administration publique prévu au présent are,
ti6le, sauf dérogations annuelles qui peuvênt être aceordôes ,
pendant une période de cinq ans, par Iç ministre du travail ;

30 Elles de''ront produire tous les cinq ài]S mm nouvelin-
yentaire technique .

	

•
Si cet inventaire lait appdraitre un déficit, lômesures tflU

• mérées ci-dessus, concernant le retrait de l'enregistrem ent ,

seront applicables	
Paragraphe 3 . - Les dispositions de l!articlcl5 (paragra-

phe 2) concernant le montant maximum des allocation s• an-
nuelles renouvelables ne sont pas appticables aux société s

et unions de sociétés de secours mutuels qui 1 k la date de

• promulgation du présent décret, accordent des allocation s

upérieures à 1 .200 fr . •

Paragraphe 1.i . - Les sociétés et unions de sociétés de se -

cours mutuels existant h. la date de promulgatiofl du présent

décret, dont les statuts prévoient la souscription d'assura nces
en cas dc vi e 1 de décès ou. d'accidents, devront, sous réserve
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!d• es modalités dex utinds contrats en coure, &eôrf6r_
nier au ptescripUons dè l'article 9 de la loi di oavrI 18 8
modifié par le présent décret, dnsl&délaj d'un an
ter de la publication du règl'enient &admiiti'atiàj pubIic u
prévu ci-après.

	

.
Un règlement UadnhinisLration publique déterminera 1 e

mesures d'exécution des présente ôispôsitions notammen t
les caractéristiques et les garanties tjue doilprésen ter la si-
tuation financière des sociétés, et unions intéressées pour
i'è1re pas pasibles du retrait d'enregistrement prévu k

l'alinéa 5 . .
A.rt, 20.- Toutes les dispositions contraires au pésn t

• décret sont abrogées .

	

.
Art . 21 . - Le présent décret sera SOUmIS la ratificatio n

des Chambres,conorrnérnent .au dispositions de la loi du

Le Ministre dûs 77ianccs ,

•

	

Gioicns BONNr .
Le Ministre des colonies ,

Manias MOUTET .

Le Garde des sceaux, Ministre '
de la justice ,

VINCENT AURIOL .

.R&eviduatioii de l'encaisse des banques d'é,nissioi des co -
Ibnies et paye do protectorai .

RAPPORT

	

Pads'iDiNï DI L& R UfltQU F1NçMS1 ,

Paris, le 28 août 1937 .

Monsieur le Président ,
La loi monétaire du 1 octobre 1936, prévoyait en son ar-

ticle 5, que les encaisses en or et en devises étrangères clé -
tenues par les banques d'émission de colonies et pays . d e
protectorat taraient l'objet d'une réévaluation efTeetuée dan s
des conditions analogues k selles fixées par la convention d u
2 septembre 1936 intervenue entre le ministre des finances
cl, le gouverneur de la 13anue'de France, c'est-à-dire sur l a
hase d'un ppids de 49 milligrammes d'or au titre de 90 0

millièmes deOn, .par franc .
Or, la convention du 21 juillet 1937, entre l'ELatet l'institut ,

d'émission national, approuvée par décret du 22 juillet, dis -

pose que cet établissement procédera k la réévaluation d e
son encaisse an or et de ses avoirs disponibles en devise s

étrangères dans les conditions prévues k l'article Ior de la
convention du 25 septembre 193G, mais sur la base d'un poid s

de 43 milligrammes d'or au titre de 900 millièmes de fin pa r

franc.
Il convient de procéder pour les banques démission co -

lOflinleS à une mesure identique .
Tel est l'objet du déoet que nous avons l'honneur de sou -

meiCre à votre haute approbation.

Nous vdùs' rions .d'a'rer, monsieur I: PrïnL,'1'exL
presion de notre profond respect .

-

	

Le Président du conseil,
•

	

.

	

•

	

•'•

	

C2nrit CÎ'IAUTEMPS . .
Le Ministre ries colonie,

MAiuUs OUTET .
Le Ministre des flaires étrangères ,

• Yvoi'' DELJ3OS .
Le _Ministre de l'intérieur ,

Mx I)ORMOY .

	

'
Le Minietre des finances,

GEoRGBS BONNET .
	 se_ :

DÉCRET

(Du'28aot t937 )

pouvoirsen vue d'assurer le redressement financier ;

	

'
Vil la convention passée 1e21 juil1t1037, en(rel'ELat et a

Banque de Fiance, approuvée par décret du 22 juillet 193 7
Sur le rapport du président du conseil, du ministre des'

colonies, du ministre des affaires étrangères, du ministre dé
l'intérieur et du ministre des finances ;

Le conseil des ministres, entendu ,

Article 1' . - Les encaisses en or et en devises étrangèr e
détenues k la date du 22 jui11eL .1937 par les banques d'é-
mission de l'Algérie, des colonies et pays deprotectorat, fe -
ront l'objet, sur la base d'un poids de 43 milligrammes d'or
au titre de 900 millièmes de fin par' franc, d'une réévalua-
tion effectuée dans les conditions prévues .par l'article 5 da
la loi monétaire du 1°' octobre 1936 . .'

	

'
Le Ministre des finances est autorisé à conclure, avec le s

banques d'émission dont il s'agit, des conventions fiant les
conditions dans lsque1lesl'El.alrec&vra le mon tant des pitis-
values résultant de celle réévaluation .

Art, . -Le présent décret sera soumis à la ratification de s
Chambres dans las' conditions prévues par la 1j du 30 jui r
1937 . .

	

.

	

,,

	

'

	

.

	

•
Art 3 .-Le président du conseil, le ministre des colonies

le riainistre des affaires étrangères, le ministre de l'intérieu r
et le ministre' des finances sont chargés, de l'exécution d u
présent décret ,

Fait à Paris, le 28 août 1937 .

Je Mini .'.fre des alfa ires étqél'es ,
Yves; DJLI3OS .

• LeMi,zsl'e de 'in(érci4r,
MARK DORMOY

La

	

•dea finance ,
oacfts BONNET.

30juin 1937. .

Fait it Paris, le 28 aoîtt 19 7

Le Président du conseil ,

CILu CUMJTEMPS ..

ALBERT LEI3RJJN .

Par le. Président de' la 'République :

Le Miilim're du travail,

ANDRÉ. FÉVRIER,

Li 1UstOINT DI L 1PuBLtQUE 1 .NÇM é•

	

Vu la loi monétaire d 1"oct'obre 1936, etnotam .menh1'ar-
iicle 5 relatif k la 'réévaluation dûs ancaises en or t .en'de-

• vises étrangères détenues par les banques d'émission, colo -
niales ; .

	

'

	

•
-' Vu la loi dù 30 juin 'J.987, accordant au Gouvernement de s

ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :
Le Président du conseil,

	

.

	

.
CAflLLI CUAUTEMPS .

Le Ministre des colonies,
MARtUS MOUTET .
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l e t , DitcEitetu$ .93 7

gaii1aUon lu cadpe gônvrnl de ingénieurs méteorolo-
jsts oIorilaux en qui concerne ic e1bnditLons d'a-
vancement..

RAP1QRTuY PRÉSIDENT DE LA. RÉrusmQue.1 FRANÇAISE ,

Paris, le 29 itou 1937 .
•

	

Monsieur le Président ,

:Les articles 10, 11,13 eil4clu décret du9mai 1929, portan t
organisation du adre général des ingénieurs météorologis-
tes ont prévu pour l'avancement en classe des ingénieurs ad -
joints deux tiers au choix et un liers à l'ancienneté et pdur
celui dès ingénieurs deux tiers également au choix et u n
tiers k l'ancienneté .

Or, dans la plupart des cadres coloniaux organisés par dé -,
cret, »'avancement a heu uniquement au choi x

Il est apparu qu'il y avait lieu d'etendre la meme règle a u
corps des i1genieurs météorologistes en ne maintenant un
tour d'avancement en classe à l'ancienneté que pour les in -,
génjeurs adjoints et les ingénieurs de 30 classe .

Pelestl'objet duprésent projet ..de décret que j'ai l'hon-
neur de soumettre ,à votre haute sanctio n

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hommag e
de mon profond resject

]ÉCRET .

(Dii .29 . août 1937) .

LE Pirni

	

rn i Ri w3LTcuÈ 'uNÇA1SE,

	

I

Vulesénatus-consulte du 3 mai 1854 ;

Vu le décret u 29 àviil1929, portant création du cadregé-
él des ingénieurs météorologistes coIniaux et les acte s

(uilont rxibtiflé .

	

:
Sur la proposition du Ministre des colonies ,

DLOELh

,Article 1 - Les articles 10, 11 13 et 4 du décret du ,9
mai 1929 susvisés sont remplacés par les dispositions sui-
vant

t 10 -Les avancements en grade et en classe ont he u
exclusivement au choix t partir de la 2 classe du grade d'in-
genieur

Les avancements des ingénieurs de 3 classe et des ngé-
nieurs adjointS ' ont lieu au choix et à l'ancienneté dans les

a) A un premier classement entre eux des fonctionnaires .
du cadre général régulièrement proposés, soit par les golfe'
verneurs généraux ou gouverneurs des colonies, oft1j o ..
les agents détachés, par l'autorité compétente ;

	

•
b) A l'examen des notes, en vue de leur inscription au ta-

bleau d'avancement de ingénieurs de 3e classe et'dsjn ,
nieurs adjoints en service dans le cadre ou détachés 1 ' no- .
proposés, réunissant au jr janvier, cinq ans de service clan .
leurs grade et classe .

Si la commission estime que la manière de servir es in-
génieurs cl 3° classe et des ingénieurs adjoints de 1r0 classe
non proposés, le permet, elle procède d'office à leur inscriptién ,
au tableau d'avancement .

	

., '
Les ihscriptions d'office des ingénieurs adjoints de 2° clas .

s et de .3 o classe seront effectuées suivant, l'ordre d'ancen-
net des intéressés entre eux'.

	

•

	

.

	

'
Elle établit le tableau définitif après avoir inscrit, s'il ii

lieu, le reliquat du tableau précédent, de façon à 'alterne r
les inscriptions dans les groupes ci) et b) ci-dessus, la pro -
portion devant être de cinq inscriptions du groupe a) pou r
une inscription du groupe b) pour la 20 classe d 1 néniur

de quatre inscriptions du groupe ci) pour une inscription d u
groupe b) pour le gracie d'ingénieur de 3 classe ; de deux ins-
criptions du groupe a) pour une inscription du groupe b)pour-
la l rû clasèeet.1a20 classé d'ingénieur adjoint ou cVassis-

Ttant .

	

•

	

•
Il sera tenu compte de la dernière inscription du tableau ,

précédent .

	

.

	

•
S'il n ty a plus de fonctionnaire d'un des groupes, les ins-

criptions sont lai les uniquement dans la catégorie de l'autre -
groupe .

	

•

	

• :
Si dans le cour'ànt de l'année ce tableau est épuisé, 1emi_

nistre peut prescrire l'éLablissemenL d'un tableau complé-
mentaire pour la même année . •

	

:
.pansle . oasoù.ilnaura pas été possible de promouvoi r

tous les candidats inscrits aux tableaux établis- pour l'année, ,
les intéressés conserveront la bénifice de leur-inscription e t
devrontfigurer ez tête du tableau dèl !ann suvanLe,à moins
que lace mmission de classement n'en décid O autrement, 5 u

rapprt motivé du gouverneur général ou du gouverneur de:
la colonie ou sauf dans les cas prévus au titre Ill .
• La commission do classement donne son avis sur la 1i1u -
Jarisation et le licenciement des ingénieurs adjoints stagii-

j: A1 L l4 _pO uè L rC in . Critsau tableau (l' avancement a u
• choix , les Agents du cadre général doivent être proposés par

le gouverneur général ou le gouverneur, de la colonie dan s
laquelle iLs sont en service et avoir, au 18 janvier qui suit la
date de la réunion de l'-t commission pote le tableau prim i ti f
et au prernie jourdu inoi'- qui sait la réunion cia la commis -
sion pour le tableau complémentaire, du anaces d'ancien-
neL', soit dans la première classe du grade iinrnediaLeiflefl
inférieur, soit dans la classe immédiatement inférieti.re du
même grade et une durée de service effectif aux colonie s an '
rfloii'iS égale à la moi Li( du temps de séjour exigé pour J'o b
ten tioxidun congé administratif dans ' la ou les colordes 0ù

'ce sel'ViCS iiété erreotué sans toutefois : que cette lurs soit .
supérieure à deux ans .

	

•

	

•

	

•
Les mêmes donditioris de servie effectif aux colonies se-

raient exigées des agents qui seront inscrits au titre de
ciennete dans les conditions prévues, i 1 articIe1. du 1 résqnhi
décret	 '

Ze 11.1intstre des colonie .

M%.ItWS MOTJTET.:

conditions déterminées aux -articles 11 et 13 ci-aprés .
Art. 11, Pour recevoir un avancement de classe ou de

grade, les fonctionnaires doivent être portes t un Lableau
cl avancement dresse par une commission de olasserneit s iégea
nt au ministère des c olonies et dont la composition es t
réglée par l'article 12 ci-après . Ce tableau est arri.te chaque
armes par le ministr e

Les nominations e sont obligatoirement dans , I 'ordre du
tableau

Art 13 - La commission de classement établit chaqu e
année, dans le courant du mois de décembre, le tablea u
d'avancement de l'année suivante d'après le nombre d'ins-
criptions à faire clans ohtque grade et dans chaque class e
tel qu'il a été déterminé par le ministr e
• Elle procède
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o r .

At. i3.- Le ministre ls IÔni est oLiai'é de :re titiô a
du prisent décret, qui sera publié. au'Jotna1 officiel dj la
B.épublicjie française et au Journal officiel des colonies ,
pays cl protectorat et territoires sous mandat et iiiséré au
Bulletin officiel du ministère des colonis .

FiL .â Paris, la 29 oùt 1937. .
AVBBItT. 1..EBlUN.,

!Par le Président de la Rpublique

Le Miitre dès colonie; '

Mesure ' MOUTET .

-ARR1TÉ MINISTÉRIEL modifiant l'arrêté dit 9 ao4l 1930
- réorganisant te concours d'admission au stage de i'éàotenatio- .

nale de la France d'outre-mer .
(Du

3 aott 1937,0

Le ministre des colonies ,
Vu l'article O du décret du 10 juillet 1930 portant réorgani- :

sation du personnel des administrateurs des colonies et le s
'textes qui l'ont modifié ;

Vu J'arrétédu :9 août 1930, modifié pai celui du31 mai 193 ,
réorganisant le concours d'admission au stage de l'école na
tionaIe de la France d'outre-mer des adjoints des service s

-civils et des commis principaux des secrétariats géné-F.aun
des colonies ,

Article unique.- Le quatine paragraphe de rariiele 1 3
de l'arrété du 9 août 1930 réorganisant le concours d'admis-
sion au stage de l'école nationale de la France d'outre-me r
des adjoints des services civils et des commis principau x
des secrétariat généraux, des colonies est abrogé et renrpla'-

'cé par la disposition suivante :
Art . 13,-	
La moyenne des notes données par les quatre correcteur s

pour chacune des compositions constitue la valeur intrinsè-
que de chaque épreuve .

Fait ii Paris, le 31 août 1937 .
Mnius MOUTET .

I1 C I C d u t 9]uin 11137 réorganisant le cou-
set! sàpét-leeer de la France d'outre-mers

RAPPORT u PRÉSIDENT De LA. RÉPtI13LIQUE FRANÇAISE,

-

	

Paris, le ï t septembre 1937.

Monsieur le Président ,
Au, termes du démei du 10 juin 1937, poilant réorganisa-

hou du conseil supérieur de la France d'outre-mer, la sectio n
'de. législation doit comprendre . parmi ses mentbrcs «u n
professeur de faculté, titulaire d'une chaire de droit publi c
et ayant enseigne' la législation coloniale désigné par l'ensem -

ble des facultés do droit» .
(tette réduction, dont le but était d'entourer de toutes-le s

.garanties de compétence la désignation de Iapersonnalité.
-appelée à SiCL' û l'assemblée coloniale, s'est toutefois ré-
vélée exagérément restrictive, car elle cndusiit, en lait,

en ra(stmcles conditions exigée,k empée1er l'exercice ,cl'un
choix .

	

.'

	

,

	

-.

	

»
Aussi, nôtis 44l paru opportun-de modifier texte d e

l tarticle S (t3°) du décrit du 19 j »uin'de fa .on1 à permettre in. •
élargissement dLi champ de la consultation prévue cri a
matière, 'but en continuant classurer)apédialiaLio»n dais ,
les quesions coloniale'»dumembre»k»désigner . . .

	

- r

Tel est le but du texte que , nQus'votS l'honur de sou-
mettre t votre haute' sanction .

	

.,

	

'
•Veiile àgriei', monsieur le Président, l'hommage de no-

tre profond respect .

	

»
Le Ministre clés colonies, .

Mimes MOUTET .

en.

	

,

(Du i septcnbre 37) .

	

r

DE i& Rrruotnu nNçkrsI ,
Vu le décret du 19 juin 1937,- portant réorganisation dU '

onseiI supérieur de la E'tance d'outre-mer ;
Sur le rapport du ministre de colonies, '

DIOufTE :
Article 1r._ L'article 8 ( 0 d décret du 19 jsiin Del est .

modifié ainsi qu'il suit :
Art. 8 ..- .	
0° Un profeeur titulaire des facultés de droit, spécialisé .

clans les queslins de législation eoloniale désigné par l'en
semble desdites facultés .

Art . 2.- Le ministre des colonies est chargé de l'exécutio n
du présent décret, qui sera publié an Journal officiel de la
République française.

	

».

Fait à Rambouillet, le 11 septembre 193 7

ALIflUf2r LEl3RUN .

Par le Président de in République :

	

Le j1t'njsti' dea colonies,

	

:»

r

MAinTS MOUTET .

Abrogation et remplacement de l'article 17 du 'téei'et ilu'31.

mai 1931 rè1*niL tee eondittone

	

de' là loi dut,

31 Mars 1931 Cmli

	

Mie taxe npéelale eue certaines

-prOdnu(4 coloniaux [r nai et tra1IItrL .
-

RAPPORT u PiusrnENT DIX W RitrnLlQuE IUMÇÂI5 T

Paris, le li septembre 1937 .

Monsieur le Président,

	

-
Le décret du 31 Mai 1931, réglant les conditions d'appiea-

tiondla loi du 1 mars 1931 établissant une taxe sjciale su r
certains produits coloniaux. Français et étrangers, fixe en so n
article 17 les règles à. suivre pour la détermination du pri x
de revient et du,cours moyen du café e du-sisal, ôlérnen .t
servant de base nu calcul de la prime pouvant éventuelle -
ment 1I'e allouée pour l'exportation de ces produits .

En l'état actuel du développement de la production du Cnfé
clans nôs colônios, ces règles, si elles n'étaient modifiées ,
auraient pour résultât de favoriser principalement l'exporta -
tion dès cafés de qnaliL courante».
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Or, 'tandis que la consommation de ces variétés tend k
diminuer, parce que le goutclu consommateur s'amélior e
leur production menace de devenir surabondante dans nos
possessions où pourtant le climat et la composition du so l

eprétent k la culture des cafés de qualité qu'il importe, .
dans ces conditions, d'encourager tout spécialement .

En conséquence, il aparu nécessaire de modifier les cils.-
positions susvisées cia f aon k pouvoir établir pour chacune
des, trois grandes classifications de café : Arabica, Cane-
phora-Exoelsa et Libéria, des éléments distincts : prix. de
revient et cours moyen, permettant d'allouer des primes
annue1le qui correspondeit plus exacteriient aux condition s

produetionprôpres à. chaque variété, d'encourager ains i
la production des cafés fins dont le prix de revient est nette -
ment supérieur à. celui des calés ordinaires .
• De même, il a semblé utile d'inclure dans la partie de c e
texte concernant le sisal une précision relative k la détermi-
nation du taux de la prime, afin de ne laisser subsister aucun e
équivoque, en ce qui cèncerne la possibilité de n'accorder
des primes qu'en fonction des disponibilités du compté spé-
cial .

Tel est l'objet du présent décret que, d'accord avec me s
collègues les ministres des finances et du commerce, j'a i
l'honneur de soumettre à votre haute sanction .

VeùiIle agréer, monsieur le Président, l'hommage de m'e n
profond respect .

Le Ministre des colonies,

MARIUs MOT,JTET . '

DÉCRET .

1Du u •septembe 1937) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu ledcret du 30 décembre 1012 sur le régime financier

des colonies ;
Vu le décret du 81 mai 1031 réglant les conditions d'appli-

cation de la loi du 31 mars 1931 assurant la sauvegarda d e
la production du caoutchouc et établissant une taxe spécial e
sur certains produits coloniaux, français et étrangers ;

Sur la proposition des ministres des colonies, des finance s
cl du commerce,

DfCiRTE

Ai'ticle unique .--. L'article 17 du décret susvisé, dù 31 Mai
1931 est abrogé et remplacé. par les dispositions suivantes

Art. 17.- 1 . L'exportation du sisal produit dans les terri-
toire relevant du minis Le des colonies pourra donner lie u
au payement, sur les fonds du compte spécial, d'une prim e
trimestrielle dont le taux pourra atteindre au maximum l a
différence entre le prix de revient et le cours moyen de vente
pendant le tumeafre preuédan l

Le pu\. de revient est fixé . un. taux unique pour l'ensem-
ble de chaque colonie ou territoire, par arété du. chef de l a
colonie, pris après autorisation du ministre des colonie s

Le cours moyen.de vente est la moyenne des coma au
omp1an1 cotes au Havre pour le sisal «variéte Soudai irae.

sais et assimilés » .
H,- L'exportation du calé produit : dans les territoires re-

levant du mirustère des colonies pourra donner heu au paye -
ment, sui lei tonds du compte spécial, d'une prime annuelle

dont le taux pourra atteindre au maximum la différence enVre ,
le prix de revient et le cours moyen de vente pendant l'anné e
préédenLe.

Un prix de revient spécial à chacune des trois cassifica_ .
tiens suivantes :

Arabica ;
Canephra et Exeela (Robusta, Fouilou ; Petit indénié ,

Cliari, Excelsa ;
Liberia (Libéria . Abeocuta, gros Indénié), est fixé soit pou-

l'ensemble de la colonie ou du territ9ire, soit pour chaqu e
zone de production, par arrêté du chef de la colonie prit après .
autorisation du mitiistre des colonies .

Le cours moyen de vente est la moyenne des cours flU r
comptant cotés au Havre du 1cr juillet d'une armée au 30 juin

.de l'année suivante, 'pour chacune des lassiflations
vantes :

	

'
Arabica, Canephora et Excelsa, Libérin .
L'attribution tic la prime sera suspendue quand le cours .

moyen ainsi défini se sera établi au niveau, du prix dç revient. .

Fait ù Rambouillet, le Il septembre 1937 .

ALBERT LEBFW& .

Pr le Président de la République : •

Le Ilfinislre dés finance, .

Guenons BONNET.
Le Ministre du commerce ,

Finsn CHAPSAL .'

DlcRlr portant, application auc colonies, paye la protestera i
cl territoires mandai, relevant du ministère, des décrets.,
du 81 juillet W37 e zuernanl ta définition dee appciatiûfl 8
d'origine cont tacs de CC'lifls i'ifl .9 . •

	

•

(t)u 12 septenibre 1937 )

Li PiusxuENr DEI LÀ RJPUBLTqU 171wçAIs1 ,

Sur !e.rapport du ministre des c3onies,

	

.
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 tuai 1856 ;
Vu le mandat sur le Togà et le Cameroun confirmé à l a

France par le conseil de la Société des .nqiions, en exécution
des articles 22 et 11 du traité de Versailles en date du 2 8
juin 1919 ;

Vii la loi du 10" aoi'tL 1Ù05 sur les répressions des fraude s
dans la vente des snarcharidises et des falsification des '
denrées alimentaires et des produits agricoles • déclaré e
applicable aux colonies et Jè décrets portant règlemen t
d'administration publique pour l'application de cette loi en
ce qui concerne les vins, vins mousseux et eaux-do-vie dan s
diverses colonies ;

	

'
Vu ht loi du6 mai 1919 relative à la proteeion tIcs appella-

tions d'origine déclarée applicable ails. o1onies ; •
V.u les décrois des 20 juillet, 0 septembre, 24 oetobre, 2

novembre 1036 et 18 février 937 concernant l'application a us.
colonies des divèrs décrets concernant les appellations d'ori-
gine contrôlées de certains vins, vins mousseux cl eaux-d 0
•ViC ;

	

•

	

.
• Vu.ledécret du 18 lévrier 1937 concernant l'application flie

colonies du décret du 4 janvier 1037 sur l'étiquetage des vin S
à app'ellations'conlrôlées ;

	

•

	

•

	

• • •

	

•

Le Ministre des colonies ,

MARRIS MOUTET.
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JtUnAU OFIIE[ DIESÉliA 186A1Er FBA.NÇUS114E 0CA'N E

, Vuls d

	

lsdui uile'O&7 onernnLpour1a métro -
pole les appellations coiitrûlôes « Bourgogne •t3ourgogi e

»est 13 rgore ordinaire» et « 'BourgYgne
Grard Ordinaire ,ourgogne kIigcLl » ; «Côede Beaune» ,
« Côte de Beaune Villages, Pezic-les-Marangcs », « Sain-
pignylc-Maringe». . « aft Aibin », Santenay «, Çhass a
qneIontral3ot « Poligny-Montrachet », « DJagi, .'Meui-
sull », « Ax -Dzsses »

	

Iont1ilie » tSavignyles
3eauiie »,

	

Çborey .-les-l3eaufle»,( Ladoix » « ernnd -
VergelessQs , « Çli ambertin » et Chambertin-elo-de-13e» ,
« Lair res-haw»erjn », Maoyôres-Chambertin ,
« Charpies-Chambertin », Griotte-Chambertin », « Ruche t-
tes-ChambrLin », « Chapelle-Chambertin , «Corton « Cor-
tor-€harlemagne », «Cl r1crngne, « Echezeaux », «grands-
cheeaux », . Montraohet », « Chevalier-Montrachet et ' a

Montr.achej. », «, Clos çl e Vougeot », « Mtco » . « Mcon9u
'Piaot-Chardonnay-Meon » «Vins fins de ta Côte deTuUs ,

Vins blancs de Pouill r .surLoh'e » et « blanc fumé d e
Pouilly » ou « Pouilly fumé », «LEloile », « Côte du Jura »
•t Sai -Ni las-de-Bourgetll » et . « Bourgueil » « Chirioti » ,
« J1snièL'es», « Mon travel », Côte de Mon travel » et « Ifau t
Moniravet », « Premières Côtes de Bordeaux », « Côtes d e
Bordeaux Saint-Macaire » « Sainte-1oy-Bordeaux », Entre-
clux Mers», « Graves de Vayes » «Cheilly-les-Maranges» .
« Mazis-Chambertin »

Vu le décret du 15 mai 1936 relatif . la définition de l'appel -
lation cent i't1ôe : « Cbtleau-nei I-du-Pape», rendn applicabl e
rnaux colonies, pays de protectorat et territoires sous manda t
relevant, du ministère des colonies par décret du 30 septem-
bre 1t36

Vu le décret du 31 juillet 1937 complétant Varticle 10 d u
décret susvisé,

Icn s

Artiule 1 .- Sont dlarés applicables aux colonies, pay s
de protectorat et territoires sous mandat reLevtn1 du minis-
tère des colonies

1° Les décrets du 31 juillet 1937 concernant les définitions
des appellations d'origine contrôlée « Bourgogne», «Bour-
gogne-Passe-tout-Grains », « Bourgogne Ordinaire » et Bor_
grigne Grand Ordinaire », « Bourgogne Allgqlé », « Côté d e
Beaune », «Côte de Beaune-Villàges

	

«Qezize-les-Marari-
ges» . « CIieilty-les-Mar.onges », Sarppigny-les-vIaranges » ,
« Saint-Aubin », « San1enar », « Chassagne-Moniae1iei »
« Pu1igny-1ontrac1iet », l3lagny », « MetLrsault », « Auxey -
Duresses », « Monihélie » « Savigny-les-Beaune » « Choroy -
1es-J3eaune », «Ladoix » « 1e nand-Verge1eses» « Chamber -
tin » et « ChamberLiictos-deBée » « LatrichresCharnJier-
tin » . « Mazoyres-Chambertin », « Charmes Chambertin »
« MRzis-CllamJerlin », « Griotte-Chambertin », « Rue1'ioLta -
Chamberun », « cliapele-CbarnberUn » «Corton », « Corton -
Charlemagne » « Charlemagne», « Ecliezeaux », «Grands -
Fuin"zeaux », « Mbfll.L'auhet », « Chevalier-Montrachet »
« BUard-Mori1raeliet» . « Clos de Vougeot», « Mâcon MOE
con ou Pinot Chardonnay»Mftcion » . « Vins fins de la Côte d e
Nuits», « Vins blancs de Pouilly-sur-Loire » et « blanc fumé
de Pouilly » ou Pouilly-fumé », « LELoile », « Côte du Jura» ,
c Saint_Nioln .de-BouvgUeil , et « Bourgueil», « Chinon » ,
«JasflLèros », « MOLILraVCI », « Côte de Montravelet « haut-
Morîtravel », « Premières Côtes de Bordeaux », ((Côtes d e

)rLlCaux Saint-Macaire » • «Sainte-Foy-Bordeaux», «Entre-

cieux-Mers », « Graves de Vayres »

4 Le dore I cl u -i.juiUL l37 orppléd.ant'larLolei1OE dtr
décret du 15 mai 1936 relatif à la définition de appllati n
contrôlée « Cl1eaun[-ipe ,ienlu applicable au x
colonies, pays de potebtoiat & tcritÔies soui mpdat re-

	

dumin'is re' 'd

	

colohis Pr c]éo1 'cl6-30 '&ePin-
bre1936 .

Art . 2.- Le Lninis1re, de c6l'dnes est chargé de l'exécution
du, présent décret, qui . sera publié au Journal officiel de la
République française, ainsi qu'au Journal q/fi's iq(de,§
et 1erritoirs mentionnés l l'article I et inéré au I3uUein
officiel du ministère des Golonies .

Fait iRamboiileL, le, 12 septembre
Animer LEBRUN.

Par le Président de la Répùbliq u

	

Lcziti'o

	

cokiics,
Mxius I0UT1T .

DÉCRETportant jb1ica(iz et mi.e C)Z application, ci i1rpM-
visoire, de. lcttr$ échangée.« k 10 j u illc 1937 entre la Fr n
c «é les Pays-Bas .

	

,

(Du i septembre 1937 . )

Ui PR1STDENT DE W. R1PUBLIQtJE . FRÇ1k1S] ,

\TuI'arijole S de la loi du 10 juillet 1875 ;
Vu l'article 18 du code des douanes ;
Sut' la prbposition'du ministre des affaires étrangères d i

ministre des colonies, du ministre des Mancies et du rnixii -
'tre du commerce ;

Le conseil des ministres entendu ,

Dicnrii :
Article 1 .- Les lettres échangées entre la France et le s

Pays-Bas, l 10 jui!let937, relatives ii . l'importation en Nou-
velle-Calédonie du soufre des Indes néerlandaises et portan t
addition au traité de commerce et de navigation du 28 ma i
1935 entre laFcanceet les Pays-Bas et dont

	

teneur sui t
seront insérées au Journal officiel .

	

,
Les dispositions qui y seront prévues seront applicable s

dis leur promulgation en Nouvelle-Calédonie .
1TS'1'i1IIi DES AFFAMES ÉTIIAXIERE S

1O)IOELIOUS c'omm,ctaLes, ., '

	

10 juillet 10372

A Al . la Jon/'hcer J. London Ministre d Paj/s-J3a, 4 Paris ,

Monsieur le Ministre ,
Aux, ternies de l'article 14 du traité de commerce et d e

navigation franco-néerlandais du 28 mai 1935, les gouverne-
ments français et néerlandais se sont engagés à examine r
avec bienveillance toute demande de l'autre partie tendanl à
étendre le tarif le plus réduit ,à un produit quelconque n'en
bénéficiant pas .

	

.
Conformément h ces dispositions, et pour répond h l a

demande que vous avez bien voulu m'exprimer, j'aI Vison
ieur de 'vous faire connaitre que leGouvernieinemit f ranai s
a déc.iç.l6 d'acordcr, h l'importation en Nouvelle-Calédonie ,
le bénéfice du, tarif le plus réduit au spuLre trituré, épurée t
sublimé, ariginair des Iodes néerlandaises.

Je vous serais obligé de bien vouloir m'accuser réeeptio n
lo la présente corn
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Agréez, monsieur leministre, les assurances de ma haut e
considération .

Pour le Ministre et P . A. :
Le Ministre plénipotentiaire Directeur adjoint des affaire

politiques et commerciales .

Signé : MASSIGV .

LG.&TI0N DES PAYS-BAS A PARIS

Paris1 le 10 juillet 1937 .

A son Excellence M. J,or Delbos, Ministre des affaires
étrangères, Paris .

Monsieur le Ministre ,
A la date de ce jour, Votre. Excellence a bien voulu m'a-

dresser la lettre suivante :
«Aux termes de l'article14 du traité de commerce et d e

- navigation franco-néerlandais du 28 mai 1935, les gouverne -
ments français et néerlandais se sont engagés à examine r
avec bienveillance toute demande de l'autre partie tendan t

étendre le tarir le plus rduità un produit quelconque n'e n
bénéficiant pas .

"c Conformément, â cas dipositions, et pour répondre à l a
demande que vous avez bien voulu m'exprimer, j'ai l'hon-
neur de vous faire connaître que le . Gouvernement français a
décidé d'accorder, l'importation en Nouvelle-Calédonie, l e
bénéfice du tarif le plus réduit au soufre trituré, épuré et su
blimé, originaire des Indes néerlandaises . »

J'ai l'honneur de vous accuser réception de cette obligeant e
communication .

Veuillez agréer, monsieur le ministre, les assurances d e
.ma plus lutte considération .

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier '
des colonies ;

Vu le décret du 8 mai 1937 approvant le Budget local des
établissements français de l'Océanie pour l'exercice 1937 ,

D1C•EÈTE :

Article 1r ._ Les crédits supplémentaires ouverts par l'ar-
rété n o 691 a,g .L . du 12 juillet 1937 du Gouverneur des Établis-
sements français de l'Océanie, sont approuvés à coneurrene C
de 3 .199.788 f r ., les crédits prévus au chapitre 2, article 7, e
au chapitre 3, article 5, pour une mission d'inspection e t
s'élevant au total à 76.800fr., étant annulés .

II sera pourvu à la réalisation de ces crédits par les 'voie s

du présent décret.

	

•
Fait é. Rambouillet, le 19 septembre 1937.

ALnTrr LEBRUN.
Par le Président de la République :

Le Jijnist,e de colonies,

MAiuus MOUTET.

	

.

ACTES DU GOUVERNIMENT LOCA L

DJOJS1ON n o 1088 e . g. f. aJ/bcIai provisoirement 1. Renard
(Maurice) à la Circonscription Administrative des Tuamotu .

•

	

•

	

(Du 15 novembre 1937) .

	

-

LE GOU

	

NIW, DES Pi L'ABLISSEMEITS LI1,ANÇAIS DE

L'OoéNI(, OFFICIER DE LA LÉGION D 'E[oNN E LIR i
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de lu Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la décision n° 711 a.g.f, affectant provisoirement M . Àum& :

van b la ébeonseription des Tuarnotu ; • . • . •
Vu la décision n° 944 o . du 8 septembre 1037 nomment M .

Reiiord Maurice commis stagiaire de 3mo classe des Services civils ;

Vu les nécessités du service,

	

• .

DJDE : .

Aitiefe jr,_ Est rapportée la décision p° 711 o . g . f. en ce ([U '

concerne .l'attribution des fonctions de greffier-notaire, huissie r

et porteur de contraintes ad-hoe.
Art . 2 . - M. Renard (Maurice) est provisoirement détaché du

Service d'Administration Générale et des finances et affecté ou

Ser'vice de la Circonscription des Tuamotu en qualité degre(Ii e

notaire, huissier et pdi'leur de contraintes ad-hoc .
M . Renard prêtera serment en ces diverses qualités .
Art . 3.-M. Renard (Maurice) exercera ses fonctions iL comp-

ter du 22 novembre 1937	
Art . . 4 .--. La présente décision sera enregistrée, communiqu ée

et publiée partout oûjoesoin sera .

	

. •

	

.
•

	

Papeete, lé l novembre 137 .

CEIASTENET DE G J

L3 Chargé d'affaire a . i . ,

F. )E PALANOT .

Art . 2.- Le ministre des affaires étrangères . le ministre
de côlonis, lé ministre des finances dtle ministre du com-
merce sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de Vexé -
Cation du présent décret.

	

.

	

.
Fait à Paris, le 12 'sep

	

1937 .

ALBERT LEI3RUN .

Le Ministre de's colonies ,
Mttus MOUTET .

Le Ministre du commerce,
FERNAND CHAPSAL .

DÉCRET portant ouverture de cr4ste supplémentaires « Bud-
et d éi&; emenis français de l'Océanie (exercice 137).

(Du19cpoibo 1937) . .

	

. .
Li PinIDENv

	

t R'

	

PftÀNÇ .u5E, .
Sur le rapport du Mini$tr des colonies, . . .
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant l e

gouvernement des établissements français de l'Océanie ; .

Par le Président de la République :
Le Mihjs(,'c des affaires ltran9éres, .

. YvoDELBOS.

• Le M?ni-trc des finances,

GEORGES BONNET .

et moyens de J'exoriée en cours.
Art . 2.- Est approuv& l 'arrêté n° 690 a .g.f ., du 12 juille t

1937 du Gouverneur des Etablissements français de POcéani e
ouvrant des crédits supplémentaires s'élevant à 375.000 f r . ,
au Budget local de l'exercice 1937 .

	

.
Il sera pourvu ft ces crédits au moyen de ht recette d'égal e

somme aux recettes extraordinaires au titre des «sousrip-
Lions i la loterie en faveur de la liquidation de la Caisse Agri -
cole de Tahiti » .

Art . 3 .- Le ministre des colonies est chargé de l'exécutiqn
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ARRÊTÉ n" 1098 î . C . relaqf au renvoi dans leurs foyers da mi-
litaires de l Irafraction de la claie U)G..

(Du. 18 novembre

ARRTE-
Article jor Le militaires de la l fraction de la classe 1930 ,

Actuellement sous les drapeaux, seront envoyés en . permission
complémentaire le 15 décembre 1937, cii attendant leur passage

dans la disponibilité .
Art . s.- Le Capitaine le Détachement d'Jnfape-

ie Coloniale et lu bureim annexe de Recrutement de TuhiLi es t
chargé de l'exécution du présent riéLé qui sera enregistré et pu-
blié au Journal officiel de .ln Colonie .

Papeete, le 18 novembre 1937 .

CHASTINET DE G)RY.

A11lkl%TJ n0 1099 L c. relatif à l'incorporation de la 2m "fraction.
de la claese .1 930 .

(Du iS nov'einbre 1937 . )

LE GOpvERNuuR DIS JiT .&I ..1SSEMENrS FR .NÇAIS DE ,

L'Oci,tNrE, Ojriczi DE LA LIGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre '1885 concernant le Gou -
vernement do ln Colonie 'eL les actes modificatifs subséquents ;

Vu ensemble les instructions ministérielles des 26 aoiL1931 e t
dii 4 décembre 1935, sur le recensement, la revi g ion, la répartition
du contingent, l'appel et la libération do classes ;

Vu . la loi du 31 mars 1928, surie recrutement de l'aimée ;
Vu la dépéche ministérielle n° 331 1/1 du 12 février 937 ;
V l'arrêté ministériel (Guerre) du 22 ûcloLie 1936 relatif ii l a

rormation de la 20 fraction de la classe 1936 et de la classe 1987 ;

Vu tcrrété localn o 71 L e, du 26 janvier 4937, relatif èla fo r

mntin de in classe 1930 (20 fraction) et de la classe 1937, dans
les Etablissements français de l'Océanie ;

Vu in dépècha niniLri.lle n° 447 1/1 du 13 avril 1928, du

Ministre des colonie

	

.

	

.
Ani. :

	

.

Article 'r, ...- L'incorporation de la 2" fraction de la liasse 1936,
laure lieu le 1 ddcembre 1937, sur l'ordre individuel adressé é chu -

clin des intéressés .
Article 2.- Le Capitaine Commandant le Détachement d'Infan -

terie Coloniale et le bureau annexe de Reiutement de Tvhiti, es t

chargé de fexéculion du présnL orrèté, qui scia communiqué par -

tout où bcsoin,serv, enregistré et publié au Journal' officiel de la

Colonie .
Papeete, le 18 novemh,'e 1937 .

OTIASTENET DE GÉR

ARR1TXi n° 1216 pJ,t . rè,qie,nerzan lq vente dwtintbre aiiu7r-
cleux La Défense contre la Tuberculose" « l'intérieur de 1çr

	

Y

(Dei22 novembre 1937) .

t1i GOUVERNEUR ES ' 1A13L1SSEMENTS ULAt'ZÇÀJS, D E
L'OCNrE,'OFicJICa DE LA LiG1oN D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du. 28 décembre 1885 concernent le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquente ; '

Vu la dépéche ministérielle n° 174 du 17 février 4933 autorisan t
la vente dans les colonies du timbre antituberculeux émis par le
Comité National de défense contre la tuberculose reconnu d'uti-
lité publique pat décret du Iii septembre 192G ,

Vu. la lettre du Comité National de Défense contre h Tnbei-cu-
iose en date du 31, janvier 1935 ,

Vu la depéche nuinistéuel1n0 0004 du 9 décembre 193t iecorn -
mandant li croisade de solidarité poursuivie pet le ComtéNutio-
nat de Dèfense contre la tuberculose ,

Sur la proposition du Chef du Service des Postes, Télégraphes ,
ctTclléphones, , .

	

\	 ' . ;

ARRÊTE :
Ar'tÉcl 1"". -La' mise en vente du timbre antituberculeux "L' a

D4/'ense contre la tuberculose" est autorisée aux guichets des bu-
reaux de poste de plein exercice de i ti Colonie, du I- décembre
1937 au 31 décemilre 1937 .

Art . 2.-Le Chef du Service des P .T.T . est chargé de l'exéeu .
tian du présent rxèV qui scia enregistré, cominaniqUé et publi é
partout où besoin sci a

ARRÊTÉ n° 4224a .g.f., autorisant i1I Ktrel Muller, à ias(alli'
un moteur à eX:plQsiOn de 2 0 . V. 4 Ularoa .

(Du 5 novembre X937.) : .

LE GOUVERNEUR DES ETABI .ISSESSENTS FRANÇAIS P E
L'OCl ANU, 0m icrr'r Di LA Lrnrn o'IJONNrUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement do la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 10 mai 1882 sur les dangereu x
et tnsalubre et incommodes de la Guadeloupe rendu applicabl e
0u\ EtuI)hsscmen(sfraneais dol Océanie, put le décret du 21 juin
1887 ;

	

.

	

. .

	

'

	

.
Vu la demande présentée par M Kmel Malter, en vue d'obte-

nu l'autorisation d'installer près de sa maison d'habitation sise à
Uturou un moteur d, explosion de 2 C .V . ;

Vu renquéte de cmniodo et incommodo ouverte cIa 1,0 ou . 30 sep-
tembre 1937 ;	

Vu les conclusions du procès-verbal du Commissaire- enquèteu r
Vu l'avis et les réserves formulés par la Commission sanitaire

d'Uturoa

	

.

	

.

	

.

	

'

	

:

	

. .
Sur la proposition du Chef du SOx'vice d'Administration Génée

	

,

	

.

	

.raie et des 1'inaiices, '

	

. .

	

.

ARLu'Ti:

Article 1°' . -M. Iarel Muller, est auterisé b. installer prés de
sa maison d'habitation sise é ,'Lîturoa, eu lieu dit . ",Oî&utuputu_
ternaire", un moteur, explosion d'aile force d 2 C .V. destiné à
actionner une machinerie pour . le travail sur bois

L'OCN1E, OFFICIER r .i.,t L1G10N. D ! UONNEUR.

Vu 1'décreL orgapiquc du 28 décembre 1885 coicernant, l e . Gou-
vernement de, la Colonie, et les actes mdiicaLifs subséquents ;

'Ç'u lrrété .loca1 du 26 novembre 1927 ,.niella la durée de la,
présence eflective sous, les 4rapeaux des militaires du . . recrutemen t
local ;

	

., .
Vu la loi du 31. mars 1028 sur e recrutement de 1ariné ;
Vu lu dépéche ministérielle n° 447 . 1/1 du 13 avri l. 1928 du ?ii-

istre des colonies

Li: GOUVERNEUR DLS ErABLISSCMPS t' fl.ANÇMS D E

-

Papeete l• .2 novembre 193,7 .

"CHASTENET DE GIRY.
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iLÇ!Ç jj .Wn ad rnit tieces Ilçs
.-[Me t Ql1ai 1 1 *utior du . .présent ratés qUi sera

• e.nrogistrà communiqué et publiè partout où besoin sera . ,

,Papeete, te 25 novembre 1937 ,

•l1Ç.Tpv. Gy .

À .tlJl ii°l86 d fiatt le cour officiel de chirjes pour
du montant de(cluie. libellée-en

pi' e,ilées pour 'l'application des elrdite
t ad Lot cm. perçus a rentrée dans la Colonie .

(De 27 novembre 1937i .

Je Conseil Pi ive entendu dans sa stance du 6 novembre 1937 ,

A rtiii i

AitIcIçi t 1 e_ I.a CQflO1b1Qn en francs du montant des factures
IIbel(éeb en monnaies trangeies, présentées nia domine li l'appu i
des déclarations concernant les marchandises oyant à acquitte r
les cImots ad valorem, perçue ; i l'entrée dans les Elciblissements
fiançais de l Oceanie, sema effectuée suivant les cours ci-après : .

. . • Gronde Bretagne	 Livre 147 1 0
•

	

Nouvelle-Zélande	 "

	

118 il S
Australie	 17• 70	
Etats-Unis	 Dollar 29 -4 0

An . 2 .- Les mémos cours seront suivi pour la perception des

	

:autres taxes locales basées sur ces monnaies .

	

. .
Ait - Ad cas ou dans le coutont du mois les monnaies va-

rieraient dans un sens ou dirn taulic de 5 of d leur velue,
le Chef dŒ Service des Douncs etCôntiihutmons sema tenu, api s
consultation de la Commission prévue, de soumettra une nouvelle
base de conversion à l'agrément du Gouverneur .

Ai 4 - L Chef du Sei vire des Douanes et CoLtit ibutLons es t
chtu gé de l'exécution du pi éent ai m éL qui sera enregistré, coin -.,
municlué et publié partout ou besoin sera .

Popecte, le 27 novembre 193 7
-CHASTENET DE GÉRY'

ÇTEA X T S

Pensions,

	

mutations, eomj.és, et e .

CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE.
I Par décision n 1096 du 7 novembre 1937 .- M Tuliun

a Tevni auxiliaire du Service Local est révoqué de ses fonc1io n
peine ra u tes' giaves

M Tanne a Tetauru est nommé, pour cotpLei du l e novem-
bre 1937 gardien de phaie'd'Apatck i

Il percevra ea cette qualité un tiaitemnt tnnucl dc 284 fis

•, .

	

décision n° .1097 du nfJerjtbrc Me-en !eetzhg
o ileinu est :ticmrcié gardien du ' phni'e d Takuptopôur comptez'
du 1 mars 1936 .

	

•,,

	

-,

	

•
Il percevra en cette qua lité un traitement annuel de 384 francs .
3 . -h. Pa, dèci.io,i n° 100 d ?8

(lien de pnlscm de 4ro 'cleseNorema Iidôe, ifTectéuÏes
Mnrcfuise pour y exercer ht survefflatice: dtplusieus cnn tn
aux Lm'uveti forcés et de relégués, estcioiTgéen )uVrd1a p
liee'des vallées de !Faiohae et kaui dans' File de tikùfli a
:'Poiii' lui permettre, le cas échéaniÇ de dresser proéserboJ '

le gardien de prison Novesmat Isidore piétera sevmen entre tes
mains de l'Administrateur-Juge des

	

Marquises .
é3»__ Par dénis/on n o 12i9 du E4',tov,nb'e l937 .Estrap

pontée lu décision n°711 a .g.f. du 23 juillet 937lîécL.an L ,M . .At_
méran lii Circonscription des .'tcici-totu .

• M. Ptiahio n Puairaim est nommé interprét de la Circonscnip-
tk. dTLiamoti é cortipter du 5 nôsembre 037 .

	

•
• -'M.PiiJÀhiô a

	

nilrau percevra un shlirè ournnIietd

	

te
dcac francs (32 fis) exclusif de toute aïtie indcmtut é

•

	

•

	

•

	

•• •

ENSEIGNEMENT.

	

- •• • •

1 .- Par décision n.° 1207 dv IS novembre 1997.- Un congé
do convalescence d'un mois . pcnmr en jouir dans la Colonie, à solde
entière de présence, est accordé ii M' V' TotuonuJteurana a
Tmotiiatma, institutrice de 2 classe du cadre local . Iirectnicc
do L'cole de Pueu, pour compter du 1cr novembre 1937 .
- A l'issue dudit congé de convalescence, Mina \TV TetunnWtura-
mea o Tenuwiitiu mn dev're présenter énouveau devant le Consei l
de santé sur convocation directe du Chef du Service de Santé, e n
vue d déterminer sou aptitude iieprendro son service .

2. - Par décision no . 1 213 du 20 novembre 1937 . •' Il est
accordé à itU'° Ly Tang (Lee Sun Ling) . no 1c2 juin 1026, cnn-
didate nt Certificat d'études local ii Papeete, la dispense d'âge 4u
lui est nécessaire pour se présenter cet exntnen .

3.- Par- décision n° 1214 du Q iovcinrc 1087 .-11 est, ac-
cordé M Leu peu (Leu Mou Sing) candidat bu Certificat dé -
tuiles local a Papeete, in dispense Age qui lui est nécessauc pour

5 - Par décision no 1218 du 21 novembre 1037 - 11 CS L
accordé à M Ifo Dumnas(l3enée), Bonno (Giselc), candidates au Ce-

d'études études local & Papeete en 1037 Les clispene d'age qui leu
SQilt nécessaire pour se présenici o cet e x amen

6 - Pci, décision n° 1225 du 25 zooe ptbî o 1037 . - Un congé
de convalescence d'up niais, n solde entière de présence, est ac e-
cordé t M°ÀvCmir Sanfoid, mnblllutuee de 5 classe du cadre lo-
cal, en service n Hue bine, pour complet du 22 novembre 193 7
• A L'issue dudit congé de convalescence, M! .Avcrii Sanford de -
via se jnésenLi à nouveau (levant le Conseil de Santé surconvo-
cation directe du Chef du Service de Santé, ' en VUC de déterminer
son aptitude à reprendre son service .

;,jet:, 1 ,00f tilERNIMR DES

	

T4l31SSlMINTS. 'FRANÇAIS : D E

L'OOLANTr, Orriaicit Dr LA LLQION D 'HoNNLua, ., re i

Vii Te &ct et om'grinique di 28 &enbi 1885 oaci nnL le Gu-
ve.inCrnent de'kt aôonie ales actes mbdmficetrf ubséquen

Vu le iketet dit 0 décembre 1912 sut le iogirtie flri'lndièt d e

Vu le décret du juin 1932 relatif ii la fixation du cours of-
ficiel des change s

Strki proposition du 012cf du Servicecles Douanes et Coiflribu -

se présenter à cet eomen .
4.- Pa déc,ron n° 1215 du 20 novembre 197 - II es t

accordé u 4M Coan (Francis), Bambridgo (Redon%) candidas
au Certifient déludesiocal n Papeete, en1037, les diiissd'Age
qui leur sont nécessaires pour se présenter à cet examen ..

•

	

•

	

-

	

•

	

• POLICE .
I -, Pa, décanon ,t° 1080 du 13 'zoeern('ie 19,97 - Lugen t

l3oosic placé 1ioi cadre, en qualité do gardien de prison, cC5O
d'ètre détaché aux-Gambier à compter du. novembre 1937, date
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J0UI1 q AL'O1'pfC[EL DES 'ÉT LSE?tENTS 'FRANÇAIS DE 1 .,'0ClAN1' i

de son retour à Papeete, il est altecté,ô lu prison coloniale à .comp-
ter de ce jour .
t- Par décsion,no 1205 du 18 novembre 1937. Une: per-

mission de trente jours, pour compter du novembre '19 :37, à miss .
ser i Tahiti, est accordée à"l'agent de police de in' classe Boosie
Auguste, Tepuhipuhi .

lJa.en L de police d 1 classe Boosio Auguste, Tepuhipuhi, re-
prendra son .serviceà lu prison coloniale de Papeete le 4 décem-
Jreprochuin.

3.- Par décision n°, 1206 au 1$ novembre 1937 . Une per-
mission de trente jours pour compter du 4 décembre 1937, à pas -
ser à Tahiti, est accordée à l'agent de polke de ° classe, détaéh 6
hors cadre àla prison coloniale de Papeete' , Salmon Alexandre,

L'agent-de police de2 Classe Salmon Alexandre reprendra sb i
service lue prison. coloniale le 3 janvier 1938 .

SANTÉ . .

1 .-Pu,' décision n° 1095 du 17 novembre 1937 .- Une pers
mission d'absence de 30 jours, é passer à Tahiti, est accordée à
M. François aUraiii, infirriiierdu cadre local, en service au post e
médical de Tuiolia (Mar'quise) .

2. - Par décision n° 1220 du 24 novembre :1987.- Une per-,
niission de trente jours pour compter du 4cr décembre 1937à plus-

ser à Tahiti est accordée l'inft ;mière , de 1rclbsse,du cadre lo-
cal 1 en service à la Maternité, ClousLeau Elisabeth, ,

L'infirmière de lrB classe Cadousteau Eliebetli reprendra son
service à in maternité le 31 décembre 1937.

3.- Pardécision n° 1226 du 25 'membre 1937.- M . Fadpu a

aTehùrux'u, manoeuvre àlhôpitnl de Papeete, pcrcevra' à comp-
ter du . 4r décembre 1937, un salaire mensuel, d 400 francs, ex-
clusif de toute indemnité .

AVIS OFFICIELS

r 'r'.

	

'.t44ru '

g ÊcROLOG E

Le Chef de la Colonie à été infonrnà du décès de M . CHAR-
LIER, Eue, Adrien; Edouad, ancien cher du Service Judi-
ciaire, puis ancien Trésorier-Payeur de la Colonie, surven u
dans sa famille è. Genève le 24 août 1937 k l'Age de 73 ans .

Entré k 23 ans dans la magistrature coloniale comme atta-
ché au Parquet du ProcureurGénéral de Saigon le? septem-

bre 1887, M. Char]ier est venu è. Papeete comme juge au Tri-
bunal Supérieur . jonction à laquelle il avait ôté nommé le
27 février-1894 . Le 16 octohtG 1896 il était désigné comm e
chef du Service Judiciaire de la Colonie et il n'a cessé de rem-
plir les délicates obligations de sa charge jusqu'au 1er octo-
bre 1911, date à partir de laquelle il a été nommé, sur sa de-
nand.c et pour rester dans le pays, Trésorier-Payeur à Ta-
hiti .

Entre temps il avait té chargé du 25 mars 1907 au 21 dé-
cembre 1908 des fonctions intérimaires de Gouverneur (Jeta

Colonie.
'M. Chartier, avait été admis è. la retraite comme Trésorier-

Payeur le l e t juillet 4024 .11 avait été nommé Trésorier-Payeur

honoraire le 15 avril 1927 ; Cheyalier de la Légion d'rronneur

depuis le 3août 1916 : II était officier de cet Ordre Natione
depuis le 21, octobre 193e.. Il était 'enfin Conseiller privé d d
puis le 22 août 1933 .

C'est donc une peronnaliLé bien connue de la population, .
de Tahiti qui vient de disparaltrele 24 août 1937 ayant dopn é
'43 années de son existence aupays ,

Esprit très fin, d'une haute culture, M . Çharlier, , sous des
apparences parfois rudes avait ûn: coeur très, sensible et très' '' .
généreux. Il était surtout un très grand ami' des indigènes
dont il n'a jamais manqué et en 'maintes circonstances de .
prendre la défense .

	

'
Trds 'épiouvé récemment dans ses affections de famille ,

son état physique 'en était fortement ressenLi .Espérant que .
a sant'é 'aco?ndeâiLd'uLi ehangenient de climat, il pritl a

déèision d'a1lepaer quelque temps dans sa famille . Pit•i
le 4 juin 1937 il était 'arrivé depuis le 20 .juillet au milieu de s
siens . ,

mtwènét!Nllr

AVIS

Le Gouverneur de Etablissements Français de l'Ocôani e
a l'honneur d'informer le public de l'installation de la coin.
mission d'Enquête et d'Etudes clans es 'fer'ritoires d'Outre-
Mer, créée par la loi du 30 Janvier 1937 .

Les Groupements, Associations e personnes privéss .qu i
désireront saisir cette Commission de leurs voeux pourron t
les adresser à son siège : 20, rue la Bti, Parie (81, n y :
joignant les mémoires écrits quiles justifient .

Il est rappelé tojitèfoi que le questions d'intérL général .
ou collectif sont seules de la compétence de la Commission ,
Eu conséquence, elle ie' pourra tenir compte des ré,Jaina- '
Liôns ayant un caractère d'ordre'individuel ou privé .

PAia.TIE NON OUICŒLF E

SERVICE DE SANTÉ -

IS Safl j tai*•s pendant je mois '
octobre 193'7 .

IJOPITAL DE PAPEETE :

Malades entrés pedanL le mois . . . .' .'	 6 5
Opérations chirurgiales pratiquées pondant le mois

	

' 30
Examens adioseopiques	 25
Analyses bactériologiques pratiquées au Laboratoir e

de Papeote	 327

DISPENSAIRE RA'i'TACJlÉ A L'I-r0HTAL DE PAPEETE :

Consultations d'assistance générale avec 97 nou-
veaux malades	

Pansements divers 	
Hospitalisations	 '	
Examen radioscopique	
InjecLions'divrses (dont 8 de sérum antitétanique) 	
Consultations antivénériennes avec 54 nouveaux ma-

lades	
Examens de filles publiques 	
Injections antisigma diverses 	

397

12

372
112
315
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JOiJiNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEiiIENTS

E arnets tie laboratoire . 03
Visilede matins des ole1ts lodales

	

.

	

185

MA.TERNITE D1 PAPEETE :

Malades .entrés.en octobre

	

. . .
No13brs d'accouchements pritiqiiés dont 1grn .eflaire .

	

18
CouUaUôprèntaIes	 ,

	

41
CQis,i1tatjQaS de nourrissons,,, 	

•

. . . . . . . . . . . .

	

63

LPPROSERII' D OROE'ARA
Milades isoles en octobr e
P eieits divers faite en septembre	 1150
Injections cl Hyrgano!, simple et ioda

	

14
Traitement au Synthol

	

5

ASSISTANCE MÉDICAL JND1&N'E (CENTRE M1D1CA.L
DE TARAV,AO SECTEUR SUD) (TAHITI )

Consultations dorinees au dispensaire d& rj aravao cl

130 consultants
hetions antivénériennes faites k e centre médical .
Malades hospitalisés â l'ambulance avec 6journées .
Malades vus en tournée dans les districts du secteur. . .
Ca de varicelle signalés k Mahaona

SECTEUR NORD DE TAHITI

Consultations données pçtr le médecin du secteur a 14 0
	 e, . .

	

168
Pansements divers fatt

	

62
Soins divers de petite chirurgi e

DISPENSAIRE DE PAPE OAI (MOOREA )
onsôtations données par l'infirmier à 83 consultants 14 G

Cbhilations . dontiéèspâr l'infirmière kkîareaitu k

104 consultants ILES-SOUS-LE--VENT :

Consultations données parle Médecin sui dispensaire
dtjturoak 126 consultants, cri octobre 	 559

Malades hospitalises k l'infirmerie cl'Utuioa avec 30 0
journées

	

'1 5
Examens de filles pybliques . (prophylaiie)	 9
Injections antivénériennes pratiquées

	

93
Tournée a Huahme, Bambara, Talma, Raiate a

fle Sous-le'-V'ent (Suite )
Consultations données par l'infirmière auxiliaire à

Ihahirie à liS , consul tan1

	

90
Cnsu1taLions données par l'mflrn'nei auxiliaire i. Do-

ubora ci. 18 consultant s
injections antivénériennes laites t lliiahine en octobre

'LES MARQUISES (POSTE MÉDICAL 'ATUONA )
Consultabons données e septembre 'à 99 consultants 19 6
Tournée clans la vallée de Puarnau, malades us

Csuttation'donnée.s par tin tviir ae4en jbt .
JÀimatara en juin, juillet, août et septembre h823 consi
	 445 3

Injections: antivénériennes pratiquées par' cette infi• : - L
.niÔre	 i

MES GAMBIERS. .

	

. ., , .

Consultations données au dispensaires 1e Rikitea e n
aocit et septembre à 155 consultants 	 -

SERVICE D'HYGIÈNE ET DE PROPHYLAXIE :

Plans de construction ou de ,réparation contrôles

	

1.4
Dératisation de goélettes locales 	
Désinfection de locaux e11- ville eLà l'Hôpital . . . .

	

8
Tournée d'inspectonau . Marché, -dans ls -magasins, :

restaurants, boulangeries, salons de coiffure et di-
vers quartiers de la Ville de Papeete . .

Police sanitaire marilinie : Rien à signaler . . .

Ppeete, le 24 novembre 187

Le Chef t Service

	

S"‘nit4 e

flr . .MORIN. . .

A-NNOtNCES-J UI)ICIA .IRES

Etucle de MU G AHNC Dfcnscur à Papeete

OCIET XNDUTRII.àLE T AGRICOLE IZ TAIX I

.. .SOCIÉTÉ & IusroNSUDLITÊ uuntu

L'Assemblée Çénérale du 18Novembre 1937 a reconn u
que te Capital avait eté porté . Quatre cent so1'lantc-LUa-

1or.c ii)ille cinq ciiLs francs par l'émission de Deu x

cciii quin.e paris nouvelles souscrites comme suit

M Lewis HIRSHON,

	

Cent quarante-trois pziLt s

. W i .

	

BAMBRIDGE, Trente-six parts,
M Georges AHNNE

	

Trente-six pirts

Pour extrai t

La Gérant ,4«•	 1

	

•- .-

	

• .

	

: .

	

.
L J3AMBRIDGE

- -

VENTE

Sur Saisie-immobilière
etsuveiiire iu sixi(mte .

Il sera procédé le vendredi 244 cemhi'e1937,i hui t
heures du matin à l'audience des Criées du Tribunal Civi l
de Première Instance de Papeete, l'adjudication au plu s
offrant et dernier enchérisseur, EN UN LOT, des bien s
immeubles- ci-après . désignés :-

	

-

	

. - ,

.209
92

8
/16

9 .

ILES TUAMOT U
Consultations données par l'infirmier dApaLalu, du 1 8

septembre aw-1'! novembre t 49consultants , . : . . .
Consultations données par l ' infirmier, du heu de plonge

de Ilihucie, 127 corisuttanls
Consultations données par l'infirmier du centre d e

Re sto pendant le 30 turnestre i 141 consultant s
ILES AUSTBALES

Consultations données par l'infirmier de Tuhuai, e n
septembre a 56 consultants

	

224

Page LEXPOL 18 sur 31



,Lat .'uuique' .

Les immeubles appartenant à la Compagnie Immobilière
et Agricole de l'Oceame, Soiété anôny.rhe àctuellérnent en .
faillitç . dont le ;Siège :Socia l . est Pris, 3o.rue dé Grammont ,
dans Pile Marutea du Sud, . Archipel des Tuam'otu, ratta -
chée administratiVement 'A l'Archipél. des Gainbiers (Eta -
blissernents Français de :I'Qcéanie) 'dans auue'exception,
ni rdserve. et comprenant, notamment

	

.
Tous les biens et droits en pleine ' t opi teté et jouissanc e

objet des condessions.définitrves acordéespar .le Gouver-
nement de la Colonie, les Sept Avi il mil neuf cent dix-sept ,
Sept Mai neuf cent vingt-trois et Vingt Février mil neu f
cent trente-u n

ENSEMBLE LESPLANTATÏON, conti uction,>maté-
IeI et JotiJle et tous iniuieib1e par destination ènl dépen-

dant
Les terres et îlots qtu dépendent des concessions don t

s'agit, sont plantés de 90.00Q cootiers environ . .
Ainsi que les objets suivants qui, aux termes. de l'aiticfe

524 du Code Civil, ont été placés pour les service s
• p1oitatior du fonds

	

'

	

'

	

.

	

.

	

' ,

	

. .

1° Quatre caisses t eau- Un tombereau -30 Vingt -
'deux pioches

	

40 Vingt-sept couteaux , débrpusse r
' Quatorze pelles'6frzehçhes

	

Un lot de pou-
les --8.0-8Un mat-9° Deux' gûis - io n Une corne de cô-

tre'ayec voilure et gréement uI Une pirogue i Une
embarcation , tableau 'I3ô 'Un lit en tet- ,i4° .Deux
fauteuils - i Une table - 160 Deux comptoirs 2- ir Un
filet de pêch-i8° HuitcaisseS de gasoline pleines 19° .U n
cotre hois d 1 usage

.Ces immeubles ont été saisis A la' reuêtè' de L'Asocia-
tion des Obligatauies de la Compagnie immobilière et
et Agricole del'Océaiiie, dont le siège social est Paris. :
91 Boulevard' Maleheres ayant: MOG .Ahflfle pour Dé1en
seur, sur la Compagnie Immobilière et Agricole del , céa -r

nie, en faillite ,
Le procès-verbal de saisie et l'exploit de dénonciation ..'

ont étetinsciits au Bureau des Hypotheques de Papeete ,
Décembre 193 6

Le Cahier des Chai es pour parvenir la vente aetédé-
posé au Greffe' des TrIùnaux1de Papecte, le 29 Décembr e
1 .936 et lecture en a été donnée à l'audience dudit Tribu -
na], après sommationsJaites conformément A la loi .

Ensuite de !a première vente une surenchère du sixième

z'I'.été .faite, laquelle ai été : validée par 'un jugement ' du '
Novembre 1937 . , ' '

	

. . ..'

	

.
Alise ,à prix : ,

Les, enchères seront . reçues sur la mse , à prix suivante ,
fixée par l&jiigemètit du Novembre 19 ,37 .

LOT UNIQUE,- Cinquante-huit, mille neu f
cent seize fi ancs sopante-
six centimes, ci,

	

916 66

ll :est déclaré, 'conformément . aiixdispositions 'de l'articl e
6$ du Code de Procédure Civile, que tous ceux du chef
desquels il poui rait être pris inscription sur les immeuble s
saisis our iaison d'hypothèques légales, devront requéri r
cette inscription avant la transcription du jugement &adj
dicatio n

Paît et rédigé :Papeéte, le I3Novern1,re i937Tel ' .
G . Ahnne, Défenseur poursuivanti .

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU PACIFIQU E

PAR M. LE GOUVERNEUR L . JORE .

Prix broché :' 30, francs.

CALt1VDRIE1 J0UR 193 8
'PRIX : ENPEÇILÎ

	

O ' NTIMRa .

SIMA mRE 'DE PAPEET E

PRIX XN FEUILLE Ô. Cà NT XMES . '

:Nrri 'A L'IMPRlMERl DU GOERMT :

Rglernent sur la circulation rôutière .
Park BioCHI

	

?R . 50 ; '

" OCEANIA "

Légendes . et Récits Polynésiens . :

	

•'

Efrait des Bulletins de la Société d'St'udes Océanienne .
PRIX RROCIL1 : 20 FItACS .
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biit :itii '

3ARM E

ARTICLES D'AltGEN T

Services inlérieur et métropolitai n

.. .Barème du droit de commission des mandat s
ordinaires et des mandats-cartes (1401 et 1406)

Jusqu'à 10 f . 060 de 17001k

	

180f . 230
de 1001k 20f . 070 de 18001k

	

190 t . 240
de 20 01k 30t . 080 de 19001k

	

200f . 250
de 30 01 5. 40 1 . 0 90 de 200 01 à

	

300 E . 3 25
de 40 01 k 50 f. I

	

» de 300 01 à

	

400 1 . 4

	

»
Ue 50 01 k 60 f. 1 10 de 400 01 k

	

500 f 4 75
de 60 01 k 70 1 . 1 20 de 500 01 à

	

750 f. 5 50
de . 70 01 à 80 1 . 1 30 de 75001 à 1 .000 i. 6 25
de 80 01 à 90 f . 1 40 de 1 .000 01, t1 .500 .1 . 7 »
de 9001 à 100 1 . 1 50 de 1 .500 01,à 2 .000 f . 7 75
de 10001k 110L 160 de 2 .000 01 à 2 .500 f. 850
de llOOtà 120f . 170 de2 .50001.à3 .000f . 925
de 120 01 k 130 1 . 1 80 de 3 00001 k 3 .500 1 . 10

	

»
de 13001k 140f . 190 de8 50001 à4 000f . 1075
de 14001 à 150f, 2

	

» de4 .00001 à4 .5001. 1150
e 15001 à 160f . 210 dc 4 50001 à 5 .000 t . 1225

de 160 01 à 170 f . 2 20

Taxe de change : 10/0 à partir de 201r. 01 .
Cette taxe est exigible quelle que soit la somm e

pour les mandats de recouvrements :

de 20 01 à 20 50 0 20 de 21 01 à 21 50 0 21
de20 51 Lt21 » 021 de2151à22

	

» 022

etc . .

Mandats payables à domicile
(mandats-carte et mandats-lettre) :

Taxe de tactage	 1 »
représentée , en Liiribres-poste ;

Mandats dabo

	

crneat aux journaux :

50
Taxe additionnelle en sus du droit de

eornmiSion	 0

Mandats primés :

Taxe de renouvellement représentée en timbres-poste al).- -
posés au verso des titres et oblitérés, égale à autant de foi s
la taxe primitive qu'il s'est écoulé de périodes de validité o u
de fraction de périodes depuis l'expiration de la première .

'Minimum de taie de renouvellement	 I

Service International :

r Droit 0.e de 1 fr . 50.
2' Droit proportionnel sur la somme versée de 0fr . 25 par

50 (r . ou fraction de 50 fr.
5" Journaux périodiques expédiés pal' les particufler s

'Jusqu 'à 80 grammes	 t) IO

Axis de paiement : d

	

Go grammes ii 75 guunrnes 	 0 15

1

	

Services intérieur et métropolitain :
Ensuite par 2

	

gis ou frartloii de 2

	

gi's, augmunhtttiflhl tic O O» .

au motnenl du paiement	 0 7 5
demandé aprés le dépôt 	 1 50 6' Papiers d'affaires et de commerce :

2' Service international : o. ) Tarif giithm'al	 Tarif des ktLreS

au moment du paiemenL	 1 75 b) Factures cl documents assimilés jusqu'à 2 9
demandé aprùs le dépôt	 3 50 graimnues	 O là' O

BARÊM E

DES PRINCIPAUX TARIFS 1t'IOT 'tIal.l k

Services: intérieur - Franco-Colonial et inteèeoloi)ànt

10 Lettres et paquets clos (Poids rnaxiniuti 3 kiLog .).

Poid s

.Iusqu'&20 grs	
de

	

20 .. i

	

50 grs . .
de

	

50 .. i

	

100 . . . .
de

	

100 . . 4 200
de

	

200 .. i 300
de

	

300 . . à 400 . . . .
de

	

400 . . 4

	

500 . . . .
de

	

500 . . 41 .000 . .
de 1 .000 . . à 1 .50 0
iIi' 1 .500 . . 42 .00 0
(le 2 .000 . . 4 3 .000

fleconi-

maiidts Observatien s

4' Lettres et paquets.
clos :

Taxe fixe tic recom-
mandation : I

Le droit fixe de 1,50
('SI aiiplluible aux cartes
postales ordinaires et il -
lustrées et aux eetvelup -
pes il valeurs 4 revme e
arm a

2 1 3
2 40
'2 8 0
3 3 0
3 7 0
4 40
4 50
9 2 5
n
o so

10 50

Ordi .
"ahi , e s

O o;;
O 9(1

4 30

-1 80

2 20
2 60
3 0

;;

30

8 o

Il

	

H

2' Imprimés ordinaires, échantillons et paquets non clos
(poids maximum 3 kilog .) ,

OIMII-

jiair e

o 20
O 2
0 35
(1 00
O .80

I

	

l )
2 4( 1
3 80
11 8 0
(j

	

O

O

30 Cartes postales illustrées :
e) C ;iileportant S mots au plus
h) Toutes les autres cartes	

4A Cartes de visite :

o.) Cuites assimilées aux imprimé	 Tarif des imprlutee,

b) Cartes portant S mots de salles au plus	 0 30

c) Autres cartes	 Tarif des lotires

Recom-

tiiaiui s

I

	

O

1 0 5
I

	

I' .I

1 4 0

I 6 0
100
'2 n

320
/i h O

590
8 8 0
7 80

Observai iOn s

2 lnipihn(s, etc .
'l'axe fixe de reeotn-

mmda1iini : O fr . 80 .
o.) Taxe addlr loniielle

des iuipt'hnds dits ur-
gents : 0 0 .. 15 .

h) Tarif des iriitrnh l
triés et enliassés
20 grammes O Er . 5 .

c) iniprinuis illustrés
sue cartes 0fr . 30 .

d) njiyitt'n's I ecto -
r:iux mii' 2 grs ou fric-
tion de 25 gis O Ir . 115

O 30
o r:;

Poids

Jusqif4 20 grs	
de

	

20 .

	

t

	

50 gr' . .
tic

	

50 . . à

	

10 0
(11'

	

100 . . 4

	

20 0
de

	

200 , . ii 309
de

	

300 .. 4 409
de

	

490 . . t

	

150 0
de 500 . . a 1,000
de 1 .000 . . 4 1 .500
de 1 .500 . . 4 2 . 0) 0
(l(' 2 .000 . . à 2 .50 0
(le 2 .500

	

4 3 .00 0
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V' Lettres et paquets clos : (poids maximum 2 kgs) .

- Poid s

20 grs
40
60
80

100
12 0
14 0
16 0
18 0
20 0
22 0
2't O
000
280
300
320
840
:a0
38 0
40 0
42 0

400
480
50 0
5 0
540
50 0
58 0
60 0
(12 0
64 0
06 0
08 0
70 0
120
74 0
76 0
780
80 0
82 0
84 0
86 0
88 0
00 0
920
liM)
96 0
980

1 .000

Recommandés Ordinaire sOrdinairôs

475
2 7

75
5

3
4 75
S 75
675
7 n;
8 75
0 75

1076
41 75
12 7 5
13 7 5
44 75
15 75
15 75
47 75
18 75
19 7 5
20 75
21 75
22 75
23 75
24 75
25 752075

. 7 7 5
28 7 5
29 7 5
10 7 5
31 7 5
82 75
33 75
34 7 5
35 75
00 75
37 75
38 75
39 75
40 75
4475
49 75
43 75
4 75
fiS 7 5
46 75
47 75
48 75
41) 7 5
5075

3 75

5 75
6 75
7 75
8 75
O 75

10 7 0
Il n;
12 7 5
13 7 5
14 7 5
15 1 5
'W 15
17 75 .
18 75

) 7 5
20 75
21 7 6
29 7 5
93 75
24 75
25 7 5
26 7 5
27 75
28 75
29 75
30 75
:n s
3 75
:ia 7 s
34 7:;
:15 7 : ;
36 70
37 7 5

7 5
19 7 5

/10 n;
41 75
42 75
43 75
!14 ;
45 7 0
.o n;

4775
48 75
49 75
50 . 7 5
51 . 7 5
59 75

Poids

1 .020 es
1 .040
4 .06 0
1 .08 0
1 .40 0
1 .12 0
1 440
4 .10 0
1 .18 0
4 .200
1 .220
4 .240
1 .26 0
1 .280
1 .30 0
1 .32 0
1 .3'4 0
1 .300
1 .38 0
1 .40 0
1490
1 .1140
1 .460
1 .48 0
1 .50 0
1,520
1 540
1 .560
1 .580
4 .600
1 .620
1 .040
4 .600
1 .080
1 .70 0
1 .72 0
1 .74 0
1,76 0

4 .780
1 80 0
4 .82 0
4 .84 0
1 .80 0
4 .88()
f . 00 0
1 .020
.1 :94 0
4,000
1 .98 0
2 .000

517 5
00 75
53 7 5
; 760

5 7 5
7 5

7 5

7 5
58 75
59 75

- 110 75
61 15
62 75
(13 7 5
64 75
G5 7 5
6G 7 5
07 75
(18 7 5
6975
70 75

77
2_j 7 5

W
78 75
74 75
75 15
76 7 ; ;
77 7 5
78 75
70 75
80 75
81 70
80 75
83 75
84 75
8575
80 75
87 75
88 75
89 75
00 75
9L 7 5
99 75
¶13 7 5
04 70
95 7 5
00 7 0
07 7 0
98 75
9975

100 75

Recommandés

5375
5475
55 1 5
50 75
57 75'
58 75
59 75
60 76
0! 75
62 75
63 75
(I4 7 0
65 75
60 75
(17 7 5
(18 7 5
19 75
70 75
71 . 75
72 7 5
73 75
74 76
75 7 5
76 7 5
77 75
78 7 5
79 75
80 75
81 76
82 75
8370
8 . 75
85 75
807 0
87 7 1
88 75
89 75.
¶40 7 5
111 73
02 70
03 75
04 75
90 70
00 75
97 75
08 75
99 75

100 75
lOt 75
102 75

2 0 Echantillons : (poids maximum : 500 gr . )

:30 Imprimés : Poids maximum 2 kgs)

	

50

	

gis

	

o 25

	

2' 35

	

400

	

0 70

	

2 70

	

150

	

100

	

305 .

	

,200

	

440

	

340

	

250

	

175

	

375

	

300

	

210

	

410

	

350

	

9 40' .

	

4 1 5

	

400

	

280

	

480

	

450

	

3 15

	

5 15

	

000

	

:j 50

	

5 50

	

050

	

3 8

	

5 80

	

500

	

420

	

020

	

050

	

4 55

	

6 53

	

700

	

400

	

600

	

750

	

590

	

'723

	

800

	

60

	

.760

	

800

	

595

	

795

	

900

	

6 50

	

8 30

	

900

	

0 05

	

8 (1

	

1 .000

	

7

	

O »

	

1 .050

	

7 30 .

	

0 50

	

.1 .100

	

.

	

770

	

970

	

1 .100

	

• '.'

	

8 00

	

10 9 5

	

1 .900

	

8 40

	

• .

	

.10 40

	

1 .254

	

'

	

87;;

	

10 75 '

	

1 .300

	

9 10

	

[110

	

1 .350

	

'J ,r

	

II 45

	

'

	

1 .400

	

'

	

980

	

11 8 0

	

1 .450 .

	

1015

	

-1215

	

4 .500

	

10 50

	

12 0 0

	

1 .1350

	

10 85

	

19 $5

	

-1 .000

	

4120

	

18 20

	

1 .050

	

'11 55

	

43 55

	

1 .700

	

41 00

	

43 90

	

1,700

	

19 20

	

14 25

	

1 .800

	

12 00

	

14 60

	

4850

	

12 05

	

14 90

	

4 .000

	

15 30

	

10' 3 0

	

1 .050

	

43 60

	

45 5 5

	

2 .000

	

l'i

	

16 »

Poid s

50 gi's
-10 0
18 0
20 0
200
800
850
400
450
500

Ordinaires

O 70'
f 05
1 40
J 75
2 1 0
2 11 5
2 80
3 15
5 50
:,; 85

Recommandés

2 70
3 05
3 40
S 7f.; ,
fi. ( Q
1 . 4 5
4 80
5 15
5 50
5 85 '

Ncrr. . - Grand Duché 00 Luxembourg et Cnnaclf t
a) LoUres jusqu'à 20 grs, I fi', ; par 20 gis ou fraction dc 20 grs on sus, O (r . 60 ; b) Cartes postales 0fr . GO ; e) Papiers d'affaires rniuiniuni d

percoplioll, 4 franc.

»BARÈME iln 10jL d'olien eJnCMtU 1)rCICVCl' sur les 'valeurs ieouvrées et les envols 000000 de rembouesemeneene .a.100ées

- GOaiÏuo valeur 4 recouvrer demeurée imnpayùoosL assue1Lio à un droit dc présentation dol franc, représenté en timbres-postre 001113 et oblitéré s
dans b eado ad hoc dc la formule .

JUE{0à 20 (r . 040 0e 1 .000014 1,100 Ii' . 605 do 2 400 01 à 2 .000 fr . 9 05
9 90

dc 3 .700 0103 .800 fi' .
3 .800 01 0'le 20 0E A 40 k . o 80 de 1 .100 01 4 4 .200 fi' . 7 10 de 2 500 010 2 .600 fi' . do

	

3 .900 (r .
2 .700 Fi' . 9 35 dc 3 .9011 0104.0001r .do 40

00
01 0
010

'

	

0000
80110

1 20
1

	

011
do 4 .200 0101 .300 (r .

	

.
de 1 .300 01 à 4 .40.01r .

01 à 4 .000 le .

7 95
7 40
7 55

iL

	

2,000 0E à
d' 2 .700 01 4 2M00 fi' .
do 2 .800 01 4 2 .900 fi',

9 50
1) 05

dc 4 00.0 01 44.400fr ,
de 4 .400 01 04 .200 (r .89 010 100 fr . 2

	

» de '1 .40 0
410 100 010 000110 2 70 da 1 .500 0E 4 1 .600 fi' . 7 70 d' 2 .900 01 4 8 .000 (r.

3 .100 Iv .
1) 80
O 05

de 4 .200 01 4 4 000 Ir.

dc 290 010 300 fr . 3 40 do 1 .600 01 à 1 .700 fr . 7 85 de 3 .000 0E 4 de 4 .300 0104.400fr ,

500 010 40000 4 10 dc 1 700 01 4 1 .800 (r. 8 » de 3,-100 0143.200 Ii' . 10 10 dc 4 400 01 fi 4,500 k.
do 400 010 000110 4 80 de 4 .800 01 à 4 .900 fr .

'
8 15 i)c 3,200 01 4 3 300 fi', 10 25 du 4 .500 01 0 4 .600 fi' .

500 011 00000 5 20 do 4 .000 01 0 2 .000 Iv . 8 30 do 3 .300 01 4 3 .400 1v . 10 40 d

	

4 .600 0144 .700 fi' .
(10 006 010 700 fi' . 5 60 6e 2 .000 01. à 2 .100 fi' . 8 46 dc 5 .400 01 0 3 .500 [r . 10 55 03 4 .70001 0 4 .800 [r ,
do 709 010 80000 O

	

» 002 .100 01 à 2 .200 k . 8 60 dc 3 .500 01 à 3 000 fi' . 10 10 (10 4 .800 01 à 4 .900 fr .
(10 800 010 00000 6 40 de 2 .200 01 0 2 .300 (r . 8 75 dc 3,600 0143700k. 10 85 dc 4 .000 010 5 ;000 (r .
do 900 01 0 1,000 Jr. O 80 dc 2,300 01 à 2 .400 (r. 8'00

11 ' »
44' '1 5
41 3 0
1445
11 6 0
4475
4100
42 05
¶2 20
12 35
12 00
12 05
12 80
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1 l) eTiuter 1037

TAXES DES TÉLÉGRAMMES

(Vin Saitiun)

Tttkf•°. t•r l

titi rttttai, •

l'i a t Y .

(7 .5 )

Açores
Albanie
Algérie (1)
Allemagne
Autriche.
Belgique
Bulgari e
Canaries
Chine :

Hong Kong

	

• .

	

5 ;4

	

43 55
Shanghai

	

., 1055 40 55
Autres bureaux

	

i 705

	

42 i)

Cité du Vatican (État rie ta)

	

~i 12

	

:tt)'.1 1

Cyrénaïque

	

4 443

	

:3 :3
Danemark

	

1 2U

	

31
Danzig (Ville libre de)

	

4 15

	

:11 .1' t
Egée (îles italiennes rie 1')

	

4 . ;ii

	

3 :3 ar

Espagne.

	

4 P)

	

:';il 75
Esthouie

	

4 410

	

33 a

Fente

	

il :3t,:a

	

:3•w ::►
Finlande

	

rf 2'4

	

32 10
France

	

:3 ri '

	

2,1 75
Gibraltar

	

4 20

	

;31 51 1
Granite-Bretagne et IrlandIe du

	

4 125

	

30 95
Nord

Grèce et lies de Paros et d'Elubée

	

. 4

	

32 4'1
Autres îles de, la Grène

	

4 37

	

:32 75
Groenland (?)

	

4 93

	

:311 :t."i
Hongrie

	

4 27

	

:32 „
Indes Anglaises

	

5 S3

	

43 70
Indes Néerlandaises

	

5 205

	

39 05
Indochine Française

	

4 31

	

32 30
friande (État libre d')

	

4 it ;,,

	

31 45
Jslitnde

	

4 41

	

33 05
Italie

	

4 10

	

75
Japon

	

i;

	

47 : n
Lettonie.

	

4 28

	

32 11 )
Lithuanie

	

ri wlj

	

:31 51 )
Luxembourg

	

4

	

: ;t} »
Madagascar

	

1r :1

	

: :I !it f
Mai te

	

4 275 52 05
Marot; :

Tanger Ç.

%i rte espagnol e
Zùne français e

Martiniqu e
Norvège (y compris Jan Mayen e t

le Svalbard )
Pays-Bas
Pologne

(1) Ca1,Iiis frnnc '1•algéricn et frattrn•tuni8ii!n taxes additionnelle de l fr. âl} ,
(il) Pour lilyh*gldukta (hiaekenziehut;t) et TorgiMlli e . Zen taxes sont 4•r'llr x

de la luri'ége,

IVli1 Sa111on) t ,r,erR'r .

1iP `r tttt'r~È 4 é 6
4 3 ,Roumanie.

4'

	

u ;tlee•, tt :~ ► lrr tr.ttt ; ;sI-

	

rIr

	

) o ;.-.,

	

p i
tittr•il~ •

	

:: a

tilEl+~.I' 1>''
`1

	

iJ
1

	

4+ .i
l'r'ir~•1`rx4lF~t't llr~tr ~
Triliiilitaine
Tutti-4(.1 (1 )
Trtrquiii

:t

	

!i I
i

	

I`tr

e tf Yrt

	

l Y :7%it4'i F O

(Vin Honolulu.)

.1FM1 :11I4,11F1•: III;

	

NI 4141 1

2'. - St. Pepe* el Mid ar .4e >

Mle!rla :3 :4

f:frlr,rlibie Britannique

3 551° ent,
3 74

Z' d o . 4 117
Cali Brebis) 3 14 7
Manitoba a mi

2„ 1111

ait 5` 1
s

5!'i
Niiu% eau Brunau'ick

	

;t 83

	

N 70
Terrili,ir•Fs canadien,. tin Nord-

	

:► il

	

:18 :31 1
t- 1rN' ;~ t

;r,rrvrillre I iatiaae.

	

3 tl3

	

:r4 it 1
fxrrt t ►'i+a

	

3 8:3

	

28 71 1
Prince I lr,lttttrl (ïle du)

	

:1 i
~Iltr~]jr~F'

	

3 K:3

	

:!s3 7► 1
4ai4ttltt!liewan

	

3 HI

	

:I i
1 trl :iirt

	

5 11

	

:I .4 : ►
â' - Is r,ln-r r,

	

r1 • .I r.r r•ir~rr"
Alabama

	

3 fil

	

27 05
tt'rirltttt

	

:3 :111

	

z j ±"t
Art tn',rls;

	

fil

	

;7 !15
1 :itlilornirs (2)

	

;3 Ili

	

2 rll )

~'1i w,
.5 K5
~l4 ;5
25 85
28 55
28 55

Alitres ileatinatiurt.s de Californie . 3 80
t,arolin e (rln Nard et x114 Sud) 3 8 1
Colarurlr, 3 4 5
(',rrnrlrarticul :3 8 1
Dakota (du Nord eidnt Suit) 3 4 5
Delaware :i Hi
District de Colrirrtllie 3 81

11) I; ;thlc'v fralir•i,-alttir}r'rc et Ti ii rel-tu111'drri taux 1uh11ltunp1111' tir 1 fr, 50 ,

1 ~ Al,uurile ,\linury, •ib .1Iiiir, Irlarul . Arigi'I glati . 11i'Inru il . 111'rrrrirrtti[ .
lir'rkrlry, Iltn•lt,ittninr', l :idnia, llyd}' Cils . 1'ii t l},II+I+uid . Kfretrlio . I .itrilnlrnt .
l:llri'rs•silil' . (kart llaki r r l~nt't Ilsrrrya Fart Fit .ilou . Fout Mimai . fort Mare'
Wrll . Fart ;Mill+y, l irrt Puiut . Fart 11'irlllolil grull, Frontale. Ililkburu, Ra-
i'uwdall', Sanlnatru l :nllnty, l,r'tl.rruran[r gi'rlcral !tonifiai . l.rrrnitn prit . IIIsI-
rlie' . 1(flllu;us, Alilllirai litrlilaiul , illilllrrac l p Arit, P,iklnrul, Vie.dm,rnt, Pm-
..iiiliii . I uoriintilur., ltrihvinal. Alrlunonrl, tianliruno, tinn Carlutitan-F=rise
tical l .r•andre, San Mato; South Sliu•1•'ranrflrr~u, Yrrbbliuenn Island .

VAIS tti: i11tiT[ t i trl r

4 8:,

4 :31 7
3 <lt
4 P)
4 1.►
rt a
4 .,

:a3 ; :n
32 ì4.el
2:1 75
:31) 75
;31 11 1
".',t t

	

s
:i'? 4t )
52 2.5

415

	

:311 0
4 20

	

:,151 1
4 37

	

75

7 77

	

58 25
4211

	

:3l 51 }

4 0'

	

:31) mi
4 2)

	

:il 50
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I

(fila Honolulu (euîle) .

PAYS III : IlIw-411NATION

Taxes
en

Ira . or

Taxes
monnaie

en

local e
(7,5)

Floride 3 81 28 55
Georgie 3 81 28 55
Idaho 3 30 24 75
Illinois 3 51 27 05
Indiana 3 61 27 05
Irrtatt :3 51 27 05

humas 3 45 25 85
kraal I :;lc1° :i 51 27 05
l,telait~iattr 3 61 27 05
Mairie 381 28 55
Maryland 3 81 28 55
\I,laataeltuaaela 3 81 28 55
A iehig,an :

	

r31 27 05
Mialrle'',el :t :3

	

r ;1 17 ('5
;11i`^'issipi ::

	

lit 27 05

Mi~titelrri 5 51 27 05

:t1e4rtl :eCttt 3 45 25 85
Neltraaka 5 .15 25 85
Nevada :

	

•3u
:3 X:05

2i 75

N4 ,

	

Me atie'!r 25 85

New Il :trtlll ;11ire 3 si 28 55

NCt% Je'r.4»' 5 81 28 55

Nev. \cuti 5 M1 28 55
()Ill e ' 3 61 27 05

tthlttlrtiu :t :3 61 27 05
3 .1repelu 5 50 21 75

l'l~nlt`

	

littie 3 81 ~' i 58

]filleule Islurtd 5 81 28 58

TeIllle, 4aet'' 3 61 27 05

'15•‘14:, 3 III 27 05

[it :tll' :t 30 21 75

i'!•rlneeltt 3 81 28 55

Virginie

	

(+4rielttule3 et et•.téitlCn- :3 81 28 55
tale )

1i` ;t>.laiaai.dtU1 (Mat de) 3 :30 21 75

\Vititit•rluair1 3 f11 27 05
3 .55 25 85Wyeniing

ti'' - »rime (i1r,2r

ti• » 15

	

»
() :Mill (île )
I .Ilr.ttliti n s sittlt'es

	

dans les

	

îles 2 78 20 85

K :mai, Law:d, Nbtui et Molokai

h 44 33 30Bureau x

-

	

jf 'eeee'-«li e u r'+ `

du Labrador
Autres bureaux 2 341 23 31 70

,rio - Ill; ,.oigne n. 33 32 45

' e

l3 : tl.MEllIQUE CENTRALE

5 47 . 41

	

r r
-

	

1 yrr ► r 1trtrt (r'!leubliyaw tl tt )

Anetetl, Milieu, I ;euletn, t. ristabnl e t

Alutir :lut u
IPanama (Ville de )

t u t Itotc :ts dol Ter() 5 28 47 1 0
Autres de stiIullluns 5 G3 42 20

20- •5"ulr atln)' (rt'./► ttblij ue de) .r U 44 50

30- [saurlerert,

	

Punta Arenas et 5 63 42 20

Sun José 5 89 114 15
Autres bureaux

(Via Honolulu) (Ruile) .

Taxes en
monnaie

locale
(7,5)

40 - Guatemala

San Jes sé 5 63 42. 20
Autres bureaux 5 f iel 44 15

- Hondurrw (république?) 589 441 5

Honduras Britannique 5 0G 37 95

6° - Nira)vtçuu a

San Yuan del Sur 5 62 42 20 -
Autres bureaux 5 89

	

. 44 15
San Andres (île) 5 99 44 9(1

C : INDES OCCIDENTALES

Antigua G 61 4:9 55
Aruba 537 4025
Bahama (îles) 4 75 - 35 (i0
Barbade 5 99 44 90
Bermudes (îles) 5 73 42 95
Bonaire 5 37 40 25 ,
Carriaeutt G82 511 5

Cuba :

La Havane et Santiago 4 18 31 35
Autres bureaux 4 44 33 30

Curtu: •lu 5 37 40 25
Dieuiltique 6 61 49 55
Grenade G 61 49 55
Guadeleltlpe G 82 51 , 15

1latti :
Cap haïtien et Port au Prince 5 89 44 15
Aulres Bureaux 6 15 46 10

Jalnaique 5 99 44 90
Marie Galante 7 50 5-1 7 5
Martinique 6 82 51 15
\Itlttserrat 6 61 49 55
Puerto l'tico 5 37 40 25

République Dominicaine :

La Vega, Puerto Plata, Santo Do- 5 89 44 15
leunge City . San Pedro de Ma -
t•oriti est Santiago de Los Cabal-
leros

La Romana G 30 .i7 25
Autres bureaux 6 01 45 30

Saba (île de) 5 37 . 40 25
St. l3artiieleniy

	

- (3 82 51. 15
St . Christophe (St . XLitts) 6 .61 49 55
St: Croix 5 89 44 1 5
St. Eustache (

5
/
37 40 25

SI, Lucia 6 31 4,9 55
Saintes (les) 7 03 52 70
St. Martin 5 37 40 25
SI . 'Moulas 5 89 44 16
St. Vincent G GI 49 55
Tobago

	

- G 92 51 90
Trinité•(ile de la) G 61 40 55
Turques (îles) G 04 /15 30

I4.YS DE DESTINATION

Taxes
en

irs. or
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1

	

nitr 193 7

(Via Honolulu) fge.tilrni.

	

(lle'at du Put-111t1tit . )

I1I M. IUUÉF:

beal+ •
(7 5 )

~~° :

ri'! `PI
44 t15 pira

	

1.r1,t 'rla

	

r a~Ii+ . 3

	

'r t ix
40 5 Apia

	

l'ii+'"itl

	

ra*kP !

Au,.az'I

	

i,~ .

r3

	

° k !4 et 15

41e 51 (` lt rritoire au-lralieat et Ta. -

Apia Pt Ea t :»

	

7 .1 :*~I 15
51 .fit AIIh Mauna 2 73 2)7 45
53 45

51.i 'et

Aph Suva e'`àhle' -

llcrao neîeea ► ruiajrat? :

Labium :

2 57 l'1 23

f;1t sr
Apia t't li.; aal 5

	

±:i 13 ;t)

50 !t,4 ] 3rrttt~ i

Apia et 1 ï-i +1 le ; 4,1 45
4'i 90

Aittr+ës I3tirearix :

4

	

te)
Apia est l ai t

/'Fér'P.li,e".e eil,'Ut

Vap :

5 at 3 .1 ;1

Allia Pt E'a, .t t» 491 . )

Apia

	

ail H' :.t Titi :, I 11 20

[drift Fu-4 radie* r 7,1 85 41

Agita Pa+:,â'Ile radio

C_/uzeo}rr

	

'tr<ldrreX'

4 73 :15 45

5(i 55

25 Apia et Wellington radio we 2 1

53 85 roe,,lh O n àreere'y (11e: :) :

11arrdonga et Niue :

48 01 Birete radio 1

	

13'1 12 21)

57 75 Aitutaki, Atiu et Mangaia :

Directes radio

lemming ple flat

19i 1455

Apia et I'tIt ifl+' I 811 82 71)

51 1 5
Fidji (ara )

Suva :

49 55
A pila

	

r:iiiio 2 23 111 i`fl

Apia et PIari11+:

L t*Itka :

2 89 21 e

Tirette radio w 23 113 7+7

Apia et Pacil1r,

Ba, I .uutnkra, Nausieri, Nadari -

10 23 25

41 90 valu,

	

Nuvt,. lt et Vttnidawa :

51 20
î it'm:io radio 2 43 18 21)

Apia et Panifie, 11

	

10 213 25
44 90

l.abstssanal, Taviuni, Stavusavu :

Dirento radio . 23 71 ).11 3
44 90

Apia et Pat,'tllt; 3 10 23 25
48 30

Minden; lx/and:
4i. 90

Apia et East 2 73 20 45

48 80 Apia et 1'aritio 2 73 20 '

D : AMÉRIQUE DU SUI )

1, - Colombie (Rép . de)

	

S ,

2^ - Egteateur

	

ti i l

3n - Surinam (U .Lyane trottai-

	

5 37
baise)

4°' - Guyane Britannique (Geor-
getowa)

5" - illabarueta :
Mackenzie City

	

ti :#_

lÉ :tclr :t: uka, Potare . Rrtrrlprl-

	

7 13
kar i

Autres bureau x

6ee - 7iuyane [1aneaigr• :

Forilstii"=re et St . Elle
Autres Bureau x

7 e - Venezuela

S•' - !'3réeil :

Bahia, Ceara . Maee io, Ma-

	

5 99
ranbao. Para . Pernam-
buce, Recife. Rio de Ja-
neiro.Rio Grande del Sur,
Santa Catharina, Santos ,

PtY DE Dt :.,TI\AT1O

8 ol
7 Z

f !t; )

ti 72

(*ti% tet : I~r_Ët%t .îtes%

1

Sao Paulo et Victoria

Bureaux de la C' Amazone :

Wia Westam :

1v" zone 7 54

2,ne z)ne 9 D)

Autres Bureaux 7 1 8

3 4r - Bolivie :

Corricorri et la Paz 6 41

Bani vian . C.ai,lina fa . Fspe- 7 70

rand . Cobi ja, Dorbigny .

Esteras, Riberalta . San-

ta Annyacu ma, Trinida d

et t'iilabelia

Autres Bureaux 8

10J - Chili :

Bahiaea Latina, Bories, Ifua-

	

t, 6' 1
Magallanes, Puerte-

aysen . Puerto Natales ,
Puertoporvenir . Punta-
delgatia, Puntadunge-
ness, Raper, Rio Ay:ten ,

Rio Cisnes, Via Santiago

,Rudi u

Autres Bureaux 5 1)9

11n lieu Falkland 7 23

12n Paraguay

	

. 5 99

13" - Pérou

Tacna 5 99

Autres Bureaux. (3 5 1

11" - République Argentine 5 99

15" -- , Uruguay 6 51
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61)5

(fier: du Paelilque) (ss dt).

	

(ries du Pacifique (attife) .

MIS DU Ii1 TINATIOS I`aY4 11E DESTINATIO N

Taxes en
monnaie

locale
(7,5)

Taxes .
en

les. or

Taxes en
monnaie

locale
(7 , 5)

Gilbert al Matai :
Iiutaritrsri :

Apia, Pag iléa. i Suva radia

	

3 9i

	

29 55
Apia, Pacifia ri "1'iwir vill a

	

4 I31

	

32 :3 0
radi ►~►

Tarava :
Alma, l'aaitia ut Suva radins

	

4 15

	

31 10
Allia, Paeilio rit iYwnavilla

	

4 52

	

33 t!q
radio

Je:fui t
Apia et E;t't radio

	

4 73

	

35 45
Apia Pas.ifin radio

	

4 73

	

:35 45
Kim, (di a :

Apia et Huait

	

2 73

	

20 45
Apia aï I'at, :itc:

	

2 73

	

20 45

.i!ariraai», i Obi) :

i~t~attt :
Apia H. East

	

7 fia

	

53 15
Abia et Pacifia

	

8 24

	

01 80

Saiprtn
Apia East radio

	

4 77:$

	

35 45
Apia Piailla radio

	

4 73

	

145 4 5
~llrtr :vlirrll ( ► 1r~i~ ,

Nanan :
Apia radia

	

2 23

	

1G 70
Apia

	

radio

	

4 15

	

31 10

,illidnyr,/ plia rani/ :

Apia et l 'art

	

7 82

	

58 t ; 5
Allia et Puailie

	

G 88

	

51 GO

Norfolk

Apia e1. East
Apia el. 1';trill e

Marelle naolillliia :
l,ulaaul t u t lis ► ka ► pu

Ailla tai 1' IHi radiai

	

3 26
Allia Patritb' ratifia

	

a 2i

	

2 ,1 45

Xaurellt' (*alrtiltaai :

Direct e
Nouvelle (iuiniv Britannique :

Port Alortisby, Sainarai
, laC7ïlllelcls :

Apia East ratina

	

3 26

	

24 45

Ai'

	

l'au i11c radio

	

a 20

	

24 45

Mtulaa?IJ, ?latri'atberg, Vitam,

Apia littai . radio
Apia Pauitlta radi o

Orionre :
Apia East radi o
Apia Pacifie, radio

il'rsurelles Hébrides :
Port Vila :

Apia Suva radio

	

2 83

	

21 20
Nouvelle Zélande :

Directe
Nourelia Irlande :

liavieng :
Apia East radio

	

3 89

	

29 15
Apia Pacifia radio

	

.3 89

	

29 16
Palaoa (Real :

Apia East radia

	

4 73

	

35 45
Apia l'aeiIb radio

	

4 73

	

35 45
PIiilippinr (Il10 :

Manille :
Apia et Eas t

lies Luçon (excepté Manille) ,
Masbate, iiarinduque, Min-
doro, tlarctnduanes, Corregi-
dor. 13atan, 13omblon et'l' i
cao :
Apia et Eaa t

Autres Bureaux :
Apia et Eas t

Stalimian

	

:

liiela (11e Bougainville) :
Apia East radio

	

3 811

	

29 15
Apia Piailla radio

	

3 89

	

29 15

'1'ulagi et Vanikoro ,
Apia Pacifie et Townsville

	

4 20

	

31 50
radi o

Apia Pacifie et Suva radio

	

3 83

	

28 70
Samoa (lies Britannique: ) :

Apia radio

	

1 63

	

12 20
Samoa (lies Amérieai,aes)

A tu, 'l'au :
Direcle radio

	

1 42

	

10 65
'ratafia :

Directe radia

	

1 32

	

:1 90

Sarawak ('L a,'ritoire tir.•) :
Apia et East

	

7 30 .

	

5/i 75

Timor (ile_) :
Dilly :

Apia et Eas t
Tonya alles) :

Nukualofa et Varnu :
Apia radio

	

2 2 :3

	

16 70
Abia Pacifia et Suva radio

	

3 83

	

28 70

Trul (Ife) :
Apia East radio

	

fi 62

	

34 (3 5
Apia l'acide radio

	

4 62

	

34 (35
jl'i.lltis (11ee) :

Apia at East

	

2 .94

	

22 05
Apia et Pacifie

	

2 94

	

22 05

â 911 22
ai

l
2 5;

	

19 25

1,'70 14 80

;3 8;3
3 811

211 1 5
21) 1 5

3 36
336

25 20
25 20

1 1;8 12 60

5 83 43 70

13 04 45 30

G 77 50 75

7 09 53 15
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TARIF DES COLIS POSTAUX

Régime Franco Colonial et Internationa l

I EcilI lige direc t

N" e Zélande

Linii te d i,
In deta -
lalion de
vil eu rr ri
frimes or

4

'l'axe principale ' compris ic

droit do timbre

1 3 10 1i )
kileg i-_ kiIog r k ilog t . kitogi . k il

	

i . k il ogr .
S e 41t

18 IQ » 31 60 5! 45 89 41 H8 ) O

r

	

tG 5

	

GO 69 8 » »

I)r:r.t.i t
r1issu-
ra lut a

iia r
300 £L .

s

I 85

s r

OIisrviitkrns .

1

j ii:clt lige •Ii it e

2

	

Zi1 ain t e

1 Allemagne A u
triche

2 £ I1entgno ,
'I' I

3 Suiss e

/i N"‘' Zéland e

I tchange. (lima

Iichange direct.

3 Angleterre.

4 Canada '

?- ZInttdc. (1 )

I Ming Ilong:

2, Ming ioiig

3 .?'I1 d

1 IndnCI,ine

2

	

lig1(tirre

3

	

ZIauid o

:1 Iode . Chine :

t Suisse .

2 . Allemagn e

•

	

lk Zélande

PAYS . DE .11ESTIDn ATIO N

• (a) flureaii X chinois ,
saur ceux des pro .

ri-aprè s
t\

	

u nHg (ICoan -
tflii) Kvtitig i
(lifsl), ' il fl-
lIU Klein, Feng
tOfl . lIelL1lt {
Kiang . .J('IjI .

(ci) 1ft i'eulXltdtt-ehî .
iitiis . 1ti 1tnuni -
Te] ou -W a n
(Fur . Bavard, Pot -
st, •'laiphtg
1mi) .

Désignation deS . IIy»'
intermédiaires et des ,
seiVieis njuiiLiuI1ns.

\ Illplc7eIr

France ,

Nouvelle -Zélande e t
A iugh'Lerri' .

France, Suisse .

Franer,: Allemagne .

iir1ie .-Z t1fld.C e t
Angleterre.

ra n ce .

Nouvelle -Z1 t iid e e L

AngIelerii .

France,

	

Iiitjieigiic .
A ni riche, 'Y ougosia Vie ,

Fraee, A I Le in ig ne -
''hieos1 ovtu1ui .

Hongrie, Yougoslavie .

Franco, Suisse .
Aldrich Yougoslavie .

Nouvelle- Z élin de ci .
Angleterre .

Franco . Paquebots
I itneu s

France . Paquebots,inpoiI9is

France, Angleterre .
Paquebots anglais .

Fcanee . P8(jtiOilflL S

nid nis • cil anglai s
Canrida, paquebots .

O U V 't il e -

	

I aurio .
hong Kong . .

• Franco, Paquebot s
('onnait li mg Kong .

Fittiiec. Piflueltois ja-
ponais . hong Kqu g

Nouvel l 'e-Zé l
[long Kong .

Fiance . : PuuIucb .ois
français, Jiido-CI1iii .

Franco . ng1eLerrc . Pa -
. quo1ioL anglais c'
1100g Kong .

Nouvelle-Zéland e
hong Kong .

•,Fiiiuce Paquebot s
friind . uido-Cl.iine .

.0O0 2 25 2183 » 35 33 63 20 9200 122 63 4
2%000 2 25 21 85 » 36 31 63 20 02 .90 122 63

» 48 85 59 35 76 55 t) »•. » 4

2 .000 I 85 48 40 » :i

	

60 39 45 89, 15 11890
» t) 33 35 32 55 09 85 t) » I,

4 .000 27 45 » 4

	

70 81 96 0 160 4 5
1 .000 3 35 9 70 t) 48 45 89 45'iI3 30 175 15

( .000 3

	

5 . 27 45 ' 44 70 81 96 ;I21 03 1.OŒ ( 5
s t) 'u(i 60 57 10 74 20 t), s

.230 2 6.0 32 70 » 53 70 94 30 » «1} Sauf province
4e Yctnnain, IJat-

I 250 2 .00 31 95 » 52 20 I)! 70 » r) 4 ity et Port Arthur, .

I .250 3 .75 3870 37 8 :; (5 3 :3 ,1 2'2.

	

05 s

•

	

600 :1 i75 •9 45 t) 96 4 165 95 t) »

38'35 53 35 & 33 .. • » » »

-j

1 .230 & 3610 t) 43 93 104 80 » » 4

: 1 .25o 4 50 3610 » 43 05 104-80 »

•

	

» /d :is so is 8 . I0 . » »

1 .250 3•• 31 20 » 155 os 99 20

500 5 60 41 70 67 Oi 75 45 : 146 55 4,

47 35 56 35 68 35 r) » »

2 .000

	

3 33

	

2970 I) 51 iO 9

	

45 137. 90 183 (2) Les colis avec

• (1)). llhII!flUX ('1iiUO S
(1

i .wniiiiiiig (Knan-
long) de 1Cmni-
gsl (i(oangs) .

(t) ltneoii

	

eiiois
de

	

pi'ovitiee d c
Ymuuim ,

7 IL{1QUE

»

(2) (3)(3) valeur déclarée ne
sont admis qu e
pour Fort Jbyarti
:011.1t:éneyamii. .

3) oupeS de'
Oii us
uIC1Ip o U
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